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Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

Etats membres de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
au 1er janvier 1982 

Date à laquelle Membre é gaiement de 
Etal l'Etat est devenu l'Union de Paris (P) et/ou 

membre de l'OMPI de l'Union de Berne (B) » 

Afrique du Sud 23 mars 1975 P B 
Algérie 16 avril 1975 P — 
Allemagne, République fédérale d* 19 septembre 1970 P B 
Argentine 8 octobre 1980 P B 
Australie 10 août 1972 P B 

Autriche 11 août 1973 P B 
Bahamas 4 janvier 1977 P B 
Barbade (c) 2 5 octobre 1979 — — 
Belgique 31 janvier 1975 P B 
Bénin 9 mars 1975 P B 

Brésil 20 mars 1975 P B 
Bulgarie 19 mai 1970 P B 
Burundi 30 mars 1977 P — 
Cameroun 3 novembre 1973 P B 
Canada 26 juin 1970 P B 

Chili 25 juin 1975 — B 
Chine (b) 2 3 juin 1980 — — 
Colombie (c) 2 4 mai 1980 —• — 
Congo 2 décembre 1975 P B 
Costa Rica 10 juin 1981 — B 

Côte d'Ivoire 1er mai 1974 P B 
Cuba 27 mars 1975 P — 
Danemark 26 avril 1970 P B 
Egypte 21 avril 1975 P B 
El Salvador (c) 2 18 septembre 1979 — — 

Emirats arabes unis (b)2 24 septembre 1974 — — 
Espagne 26 avril 1970 P B 
Etats-Unis d'Amérique 25 août 1970 P — 
Fidji 11 mars 1972 — B 
Finlande 8 septembre 1970 P B 

France 18 octobre 1974 P B 
Gabon 6 juin 1975 P B 
Gambie (c)2 10 décembre 1980 — — 
Ghana 12 juin 1976 P — 
Grèce 4 mars 1976 P B 

Guinée 13 novembre 1980 P B 
Hautc-Volta 23 août 1975 P B 
Hongrie 26 avril 1970 P B 
Inde 1er mai 1975 — B 
Indonésie 18 décembre 1979 P — 
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Etat 

Iraq 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque (c)2 

Japon 
Jordanie 
Kenya 
Libye 
Liechtenstein 

Luxembourg 
Malawi 
Malte 
Maroc 
Maurice 

Mauritanie 
Mexique 
Monaco 
Mongolie (c)2 

Niger 

Norvège 
Ouganda 
Pakistan 
Pays-Bas 
Pérou (c)2 

Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar (b) 2 

République centrafricaine 

République de Corée 
République démocratique allemande 
République populaire démocratique 

de Corée 
RSS de Biélorussie (c) 2 

RSS d'Ukraine (c) 2 

Roumanie 
Royaume-Uni 
Saint-Siège 
Sénégal 
Soudan (c) 2 

Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Suriname 
Tchad 

Tchécoslovaquie 
Togo 
Tunisie 
Turquie 
Union soviétique 

Date à laquelle Membre i également de 
l'Etat est devenu l'Union de Paris (P) et/ou 
membre de l'OMPI de l'Union de Berne (B) i 

21 janvier 1976 P 
26 avril 1970 P B 
26 avril 1970 P B 
20 avril 1977 P B 
25 décembre 1978 — — 

20 avril 1975 P B 
12 juillet 1972 P — 

5 octobre 1971 P — 
28 septembre 1976 P B 
21 mai 1972 P B 

19 mars 1975 P B 
11 juin 1970 P — 
7 décembre 1977 P B 

27 juillet 1971 P B 
21 septembre 1976 P 

17 septembre 1976 P B 
14 juin 1975 P B 

3 mars 1975 P B 
28 février 1979 — — 
18 mai 1975 P B 

8 juin 1974 P B 
18 octobre 1973 P — 
6 janvier 1977 ' — B 
9 janvier 1975 P B 
4 septembre 1980 — — 

14 juillet 1980 P B 
23 mars 1975 P — 
27 avril 1975 P B 

3 septembre 1976 — — 
23 août 1978 P B 

1er mars 1979 P   
26 avril 1970 P B 

17 août 1974 P  . 
26 avril 1970 -— — 
26 avril 1970 — — 

26 avril 1970 P B 
26 avril 1970 P B 
20 avril 1975 P B 
26 avril 1970 P B 
15 février 1974 — — 

20 septembre 1978 P B 
26 avril 1970 P B 
26 avril 1970 P B 
25 novembre 1975 P B 
26 septembre 1970 P B 

22 décembre 1970 P B 
28 avril 1975 P B 
28 novembre 1975 P B 
12 mai 1976 P —- 
26 avril 1970 P — 
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Membre cj 
l'Union de 
de l'Union 

P 
P 

P 
P 

P 
P 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
membre de l'OMPI 

;alement de 
Paris (P) et/ou 
de Berne (B) » 

Uruguay 
Viet Nam 
Yemen (c) 2 

Yougoslavie 
Zaïre 

Zambie 
Zimbabwe 

21 décembre 1979 
30 avril 1975 
29 mars 1979 
11 octobre 1973 
28 janvier 1975 

14 mai 1977 
29 décembre 1981 

B 

B 
B 

B 

(Total: 97 Etals) 

i « P » signifie que l'Etat est aussi membre de l'Union internationale pour la protection de la propriété industrielle (Union 
de Paris), fondée par la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, et qu'il a au moins ratifié 
les dispositions administratives de l'Acte de Stockholm (1967) de cette Convention, ou y a adhéré. 
« B » signifie que l'Etat est aussi membre de l'Union internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques 
(Union de Berne), fondée par la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, et qu'il a au 
moins ratifié les dispositions administratives de l'Acte de Stockholm (1967) ou de l'Acte de Paris (1971) de cette Convention, 
ou y a adhéré. 
Pour la date à laquelle chaque Etat est devenu membre de l'Union de Paris et/ou de l'Union de Berne, voir les ta- 
bleaux correspondants. 

2 « (b) »   signifie   que   l'Etat   est   membre   de 
de l'Union de Paris ni de l'Union de Berne et qu" 
11.4M de la Convention OMPI). 
« (c) » signifie que l'Etat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de 
l'Union de Paris ni de l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe C pour déterminer sa part contributive (voir l'article 
11.4)«) de la Convention OMPI). 

l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni 
qu'il a choisi la classe B pour déterminer sa part contributive (voir l'article 

Composition des organes directeurs et d'autres organes de l'OMPI 

Au 1er janvier 1982, la composition des organes 
directeurs et d'autres organes de l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle s'établit comme 
suit: 

Assemblée générale : Afrique du Sud \ Algérie, Alle- 
magne (République fédérale d'), Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, 
Burundi, Cameroun, Canada, Chili, Congo, Costa 
Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Espa- 
gne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Haute-Volta, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Israël, Italie, Japon, 
Jordanie, Kenya, Libye, Liechtenstein, Luxembourg, 
Malawi, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexi- 
que, Monaco, Niger, Norvège, Ouganda, Pakistan, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, République 
centrafricaine, République de Corée, République dé- 
mocratique allemande, République populaire démo- 
cratique de Corée, Roumanie, Royaume-Uni, Saint- 
Siège, Sénégal, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 

1 Ne doit, selon une décision du Comité de coordination de 
l'OMPI, être invitée « à aucune réunion de l'OMPI, de ses 
organes ou de ses Unions » (voir Le Droit d'auteur, 1977. 
p. 284). 

Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, 
Union soviétique, Uruguay, Viet Nam, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie, Zimbabwe (83). 

Conférence: Les mêmes Etats que ci-dessus plus 
Barbade, Chine, Colombie, El Salvador, Emirats 
arabes unis, Gambie, Jamaïque, Mongolie, Pérou, 
Qatar, RSS de Biélorussie, RSS d'Ukraine, Soudan, 
Yémen (97). 

Comité de coordination: Algérie, Allemagne (Répu- 
blique fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Cameroun2, Canada, Chi- 
li, Chine 3, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, Etats- 
Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana, Hongrie, 
Inde, Italie, Japon, Kenya, Liban, Mexique, Mongo- 
lie, Nigeria, Ouganda, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République démocratique allemande, Royau- 
me-Uni, Sénégal, Soudan, Sri Lanka, Suisse, Tanza- 
nie, Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie, Union sovié- 
tique, Uruguay (46). 

2 A compter de la date à laquelle le nombre des membres 
de l'Assemblée de l'Union de Berne atteindra 68. 

3 A compter de la date à laquelle le nombre des membres 
de l'OMPI qui ne sont membres d'aucune des Unions 
atteindra 16. 
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Comité du budget: Allemagne (République fédé- 
rale d'), Brésil, Cameroun, Canada, Cuba, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Iraq, Japon, 
Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique (14). 

Sous-Comité pour le bâtiment du siège: Allemagne 
(République fédérale d'), Argentine, Cameroun, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, Japon, Pays- 
Bas, Suisse, Union soviétique (10). 

Comité permanent de l'OMPl chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec la pro- 
priété industrielle: Algérie, Barbade, Allemagne (Ré- 
publique fédérale d'), Australie, Autriche, Bénin, 
Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chili, Colombie, 
Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, 
Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Libye, Malawi, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Niger, Norvège, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République démocratique alle- 
mande, République de Corée, République populaire 
démocratique de Corée, Roumanie, Royaume-Uni, 
Sénégal, Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Tchéco- 
slovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, Union soviétique, 
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie (69). 

Comité permanent de l'OMPl chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec le droit 
d'auteur et les droits voisins: Allemagne (République 

fédérale d'), Australie, Autriche, Barbade, Belgique, 
Bénin, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chili, 
Congo, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salva- 
dor, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Ghana, Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Inde, 
Israël, Italie, Japon, Kenya, Malawi, Maroc, Maurice, 
Mexique, Niger, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Phi- 
lippines, Pologne, Portugal, République centrafricai- 
ne, République démocratique allemande, Roumanie, 
Royaume-Uni, Sénégal, Soudan, Suède, Suisse, Suri- 
name, Tchécoslovaquie, Togo, Union soviétique, 
Yémen (53). 

Comité permanent de l'OMPl chargé de l'information 
en matière de brevets: Algérie, Allemagne (Républi- 
que fédérale d'), Australie, Autriche, Belgique, Brésil, 
Bulgarie, Cameroun, Canada, Chypre, Congo, Cuba, 
Danemark, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Gabon, Ghana, Haute-Volta, Hon- 
grie, Iran, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kenya, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malawi, 
Monaco, Norvège, Ouganda, Pays-Bas, Philippines, 
Pologne, Portugal, République centrafricaine, Répu- 
blique démocratique allemande, République domini- 
caine, République populaire démocratique de Corée, 
Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et- 
Tobago, Union soviétique, Viet Nam, Yougoslavie, 
Zambie, Organisation africaine de la propriété intel- 
lectuelle, Organisation européenne des brevets (59). 

Séminaire régional sur le droit d'auteur pour les Etats anglophones des Caraïbes 

(Kingston, 19 au 23 octobre 1981) 

Conformément aux décisions prises par leurs or- 
ganes directeurs respectifs et grâce à l'aimable invi- 
tation du Gouvernement de la Jamaïque, l'Organisa- 
tion Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
et l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture (UNESCO) ont organisé un 
Séminaire régional sur le droit d'auteur pour les 
Etats anglophones des Caraïbes, qui a eu lieu à la 
Jamaïque du 19 au 23 octobre 1981. 

Ce Séminaire avait pour but d'étudier le rôle du 
droit d'auteur dans le cadre général du développe- 
ment, l'origine historique et la nature du droit d'au- 
teur et les principes fondamentaux de la législation 
nationale et des conventions internationales. 

Les participants étaient des spécialistes d'Etats 
anglophones des Caraïbes, invités à titre personnel 
par les Directeurs généraux de l'OMPl et de l'Unesco 
à la suite de consultations avec les Gouvernements de 

ces Etats; les organisations intergouvernementales 
et internationales non gouvernementales intéressées 
étaient aussi invitées en qualité d'observateurs. 

Des spécialistes de neuf des pays invités (Barbade, 
Belize, Dominique, Guyane, Jamaïque, Saint-Christo- 
phe, représentant le Groupe des Caraïbes orientales, 
Sainte-Lucie, Suriname et Trinité-et-Tobago) ont 
participé au Séminaire, qui a aussi été suivi par 
14 observateurs de deux Etats (Jamaïque, Trinité-et- 
Tobago), un observateur du Secrétariat de la Com- 
munauté des Caraïbes (CARICOM) et six observa- 
teurs de cinq organisations internationales non gou- 
vernementales, ainsi que par les orateurs spéciale- 
ment invités. La liste des participants figure à la fin 
de la présente note. 

Le Séminaire a été ouvert par Mme Mavis 
Gilmour, Ministre de l'éducation du Gouvernement 
de la Jamaïque, qui a souligné l'importance de la 
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protection du droit d'auteur, en faisant observer que 
la création d'un Comité national du droit d'auteur 
par le Premier Ministre de la Jamaïque témoignait du 
souci de son Gouvernement d'assurer cette protec- 
tion. 

La séance d'ouverture a été présidée par le Séna- 
teur Tavares-Finson, Président du Comité du droit 
d'auteur au Cabinet du Premier Ministre de la Jamaï- 
que, qui a prononcé une allocution; des allocutions 
ont également été prononcées par le Président du 
Conseil national des bibliothèques, des archives et 
des services de documentation de la Jamaïque, par le 
représentant du Secrétariat de la CARICOM et par 
les représentants des Directeurs généraux de l'OMPI 
et de l'Unesco. 

M. Dennis Edmunds, Assistant Attorney General, 
Attorney General's Department de la Jamaïque, a été 
élu président et Mlle Christine Matthews, archiviste 
en chef de la Barbade, ainsi que M. Khaleel Moham- 
med, du Ministère de l'information de la Guyane, 
ont été élus vice-présidents. M. Errol Matthews, 
Assistant Solicitor General, Attorney General's 
Chambers, Trinité-et-Tobago, a été élu rapporteur. 

Des exposés ont été présentés sur la Convention 
de Berne pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques ainsi que sur le rôle du droit d'auteur dans 
le développement par des représentants de l'OMPI, 
sur la Convention universelle sur le droit d'auteur 
ainsi que sur le droit d'auteur et l'accès à l'informa- 
tion et aux connaissances par le représentant de 
l'Unesco, sur l'harmonisation de la législation sur le 
droit d'auteur dans la Communauté des Caraïbes par 
l'observateur de la CARICOM et sur l'administration 
du droit d'auteur par l'observateur de la Confédéra- 
tion internationale des sociétés d'auteurs et compo- 
siteurs (CISAC). L'observateur de la Fédération in- 
ternationale des producteurs de phonogrammes et de 
vidéogrammes (IFPI) a fait une déclaration portant, 
entre autres, sur la piraterie des enregistrements sono- 
res et audiovisuels. Ces exposés et déclarations ont 
été suivis de comptes rendus par pays, présentés par 
les spécialistes participants sur l'état actuel de la 
législation et sur la mise en œuvre des lois sur le 
droit d'auteur applicables dans leur pays. Chaque 
exposé a été complété par les réponses données aux 
questions posées par les divers participants et obser- 
vateurs des Etats et organisations représentés. 

Les conclusions tirées de ces échanges d'informa- 
tions et des débats qui ont suivi ainsi que les propo- 
sitions faites par les spécialistes participants ont été 
consignées par le Secrétariat et le rapporteur, en con- 
sultation avec le président et les vice-présidents, dans 
un projet de rapport et de recommandations. Après 
avoir été examinées à l'occasion de la dernière séan- 
ce plénière, le 23 octobre 1981, les recommanda- 
tions finales reproduites ci-après ont été adoptées à 
l'unanimité par les participants au Séminaire. 

Recommandations 

Eu égard aux problèmes particuliers que doivent 
affronter les auteurs, les autres titulaires du droit d'au- 
teur et les artistes interprètes ou exécutants de la région, 
les participants spécialistes invités à suivre le Séminaire 
ont fait les recommandations suivantes: 
i) il conviendrait de promulguer une législation natio- 

nale sur le droit d'auteur destinée à répondre aux 
besoins des pays des Caraïbes, afin de disposer à 
l'échelon national de textes législatifs sur le droit 
d'auteur modernes et appropriés, qui soient égale- 
ment adaptes sur les plans régional et international; 
il faudrait étudier la possibilité de prévoir dans cette 
législation des moyens de recours civils et des sanc- 
tions pénales suffisamment dissuasives pour lutter 
efficacement contre les infractions; ces nouveaux 
textes législatifs pourraient être alignés sur les dis- 
positions de la Convention de Berne et de la Con- 
vention universelle sur le droit d'auteur revisées à 
Paris en 1971. Les dispositions types de la CARI- 
COM ainsi que la Loi type de Tunis sur le droit 
d'auteur à l'usage des pays en voie de développe- 
ment, adoptée en 1976 par des experts gouverne- 
mentaux de pays en développement, pourraient être 
prises en considération à cet égard, sous réserve 
des modifications jugées nécessaires. Cette législa- 
tion devrait notamment tenir compte de l'évolution 
des nouvelles techniques, telles que celles qui relè- 
vent des domaines de l'informatique, des satellites, 
etc.; 

ii) il faudrait étudier la possibilité d'adopter des dispo- 
sitions juridiques appropriées, notamment des 
moyens de recours civils et des sanctions pénales 
suffisamment dissuasives contre les infractions, pour 
assurer aussi la protection des artistes interprètes 
ou exécutants, des producteurs de phonogrammes 
et des organismes de radiodiffusion, en se fondant 
sur les lois types élaborées dans ce domaine; cela 
pourrait favoriser l'adoption, par les Etats intéressés, 
du régime juridique international prévu à cet effet; 

iii) une législation destinée à protéger les expressions 
du folklore pourrait être envisagée; à ce propos, 
l'Unesco et l'OMPI devraient, dans le cadre de leur 
étude en cours sur la formulation de dispositions 
types de législation nationale, consulter, pour obte- 
nir aussi leurs avis, les Etats des Caraïbes qui s'inté- 
ressent spécialement à la question et qui pourraient 
contribuer utilement à cette étude; 

iv) les Etats qui ne sont pas encore parties à la Conven- 
tion de Berne ou à la Convention universelle sur le 
droit d'auteur revisées à Paris en 1971 devraient 
envisager d'adhérer à ces Conventions; par ailleurs, 
les Etats auxquels les conventions internationales sur 
le droit d'auteur s'appliquaient avant l'indépendance 
devraient envisager le dépôt d'une déclaration de 
continuité en ce qui concerne l'application de ces 
textes à leur égard, même si leur législation natio- 
nale est en cours de revision; 

v) tout en mettant leur législation à jour et en adhérant 
aux conventions pertinentes, les Etats devraient 
mettre en place une infrastructure appropriée pour 
assurer l'application de leurs lois et la protection 
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efficace des intérêts des auteurs, des autres titulaires 
du droit d'auteur et des artistes interprètes ou exé- 
cutants, tout en envisageant la possibilité de créer 
une infrastructure au niveau régional; 

vi) toutes les mesures possibles devraient être prises par 
les autorités nationales ainsi que par les organisa- 
tions internationales compétentes pour lutter contre 
les actes de piraterie, qui sont gravement préjudi- 
ciables aux intérêts des auteurs, des artistes inter- 
prètes ou exécutants, des producteurs de phono- 
grammes et des autres titulaires de droits; 

vii) les autorités et les organisations compétentes de- 
vraient entreprendre au niveau national des campa- 
gnes d'information afin de faire connaître au grand 
public les objectifs et le champ d'application du 
droit d'auteur ainsi que le rôle qu'il peut jouer en 
favorisant la créativité nationale et son influence 

sur le développement socio-économique des pays de 
la région; 

viii) l'Unesco, l'OMPI et la CARICOM devraient par 
ailleurs continuer, dans le cadre de leurs program- 
mes respectifs, à fournir une assistance technico- 
juridique aux autorités nationales pour la rédaction, 
la revision ou la mise à jour de leur législation sur 
le droit d'auteur, pour la formation de personnel 
spécialisé et pour la mise en place d'infrastructures 
appropriées, dans ce dernier cas avec le concours 
d'organisations internationales non gouvernementa- 
les intéressées, comme la Confédération internatio- 
nale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC); 

ix) le Service international commun Unesco-OMPI 
pour l'accès des pays en développement aux œuvres 
protégées par le droit d'auteur devrait fournir aux 
pays des Caraïbes toute assistance nécessaire. 

Liste des participants 

I. Experts 

Invités sur proposition de leur Gouvernement 

Mr. H. Benjamin 
Registrar, Supreme Court, St. Kitts, Eastern Caribbean 

Group 
Mr. G. Brown 
Crown Counsel, Attorney General's Department, Belmopan, 

Belize 
Mr. E. Dankerlui 
Director, Judicial Section, Ministry of Education and Com- 

munity Development, Paramaribo, Suriname 
Mr. D. Edmunds 
Assistant Attorney General, Attorney General's Department, 

Kingston, Jamaica 
Mr. M. Marie 
Ministry of Education, Roseau, Dominica 
Miss C. Matthews 
Chief Archivist, Archives Department, Black Rock, 

St. Michael, Barbados 
Mr. E. Matthews 
Assistant Solicitor General, Attorney General's Chambers, 

Port of Spain, Trinidad and Tobago 
Mr. K. Mohammed 
Archival Inspecting Officer, Ministry of Information, 

Georgetown, Guyana 
Miss J. Slack 
Senior Crown Counsel, St. Lucia 

II. Observateurs 

Délégués des Etats invités des Caraïbes 

Jamaïque 

Mr. Harold Brady 
Attorney at Law, Member, Government Copyright 

Committee 

Miss Stephanie Ferguson 
Director, National Library of Jamaica 
Mrs. Sheila Lampart 
Executive Secretary, NACOLADS; Member, Government 

Copyright Committee 
Mr. Geoffrey Madden 
Crown Counsel, Attorney General's Department 
Mrs. Shirley Miller 
Director of Legal Reform, Ministry of Justice 
Miss Patricia Patterson 
Senior Education Officer, Member, Government Copyright 

Committee 
Mrs. Beverly Pereira 
Legal Draftsman, Office of Parliamentary Counsel 
Mr. Ian Philipson 
Attorney at Law 
Dr. Joyce Robinson 
Chairman,   National   Council   on   Libraries,   Archives   and 

Documentation Services 
Dr. Heather Royes 
Head of Information, Office of the Prime Minister 
Mr. Donald Scott 
Chartered Secretary, Member, Government Copyright 

Committee 
Senator Tom Tavares-Finson 
Chairman, Government Copyright Committee 
Mrs. Leila Thomas 
Director, Jamaica Library Service 

Trinité-et-Tobago 

Mrs. D. Derrick 
Agent, Performing Right Society Limited 
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III. Observateurs 

i) Organisation intergouvernementale 

Secrétariat de la Communauté des Caraïbes (CARICOM) 
Mr. B. Pollard 
Legal Consultant, Harmonization of Laws, Georgetown, 

Guyane 

ii) Organisations internationales non gouvernementales 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 
Mr. D. de Freitas 
Member, British Literary and Artistic Copyright Association, 

Londres (Royaume-Uni) 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et com- 
positeurs (CIS AC) 
Mr. D. de Freitas 
Chairman,  British  Copyright Council,  Londres (Royaume- 

Uni) 
Mr. E. Evelyn 
Performing Right Society, Bridgetown (Barbade) 
Mr. Philip S. Chcetham 
Performing Right Society, Nassau (Bahamas) 

Conseil international des archives (CIA) 
Mr. C. Black 
The Jamaica Archives, Spanish Town (Jamaïque) 

Fédération internationale des producteurs de phonogrammes 
et de vidéogrammes (IFPI) 
Mr. E. Thompson 
Consultant, Genève (Suisse) 

Institut international des communications (IIC) 
Miss O. Lewin 
Head of Art and Culture, Office of the Prime Minister, 

Kingston (Jamaïque) 

IV. Secrétariat 

Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
M. C. Masouyé 
Directeur, Département de l'information et du droit d'auteur 
M. S. Alikhan 
Directeur, Division des pays en développement 

(droit d'auteur) 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture (UNESCO) 
M. V. Garibaldi Camacho 
Spécialiste du droit d'auteur, Centre régional pour le déve- 

loppement du livre, Bogota (Colombie) 

Cours de formation sur le droit d'auteur et les droits voisins 

(Conakry, 3 au 5 novembre 1981) 

Comme suite à la requête du Directeur général 
du Bureau guinéen du droit d'auteur, un Cours de 
formation sur le droit d'auteur et les droits voisins a 
été organisé du 3 au 5 novembre 1981 par l'Organi- 
sation Mondiale de la Propriété Intellectuelle en 
coopération avec le Gouvernement de la République 
populaire révolutionnaire de Guinée. Ce Cours, réa- 
lisé au plan national, faisait partie du programme 
d'assistance technico-juridique de l'OMPI aux pays 
en développement et il avait pour objet d'assister le 
Bureau guinéen du droit d'auteur dans la sensibili- 
sation de son personnel et des cadres des divers mi- 
nistères et administrations de Guinée aux questions 
de droit d'auteur et de droits voisins. Il a réuni une 
centaine de participants (professeurs, magistrats, 
fonctionnaires, ingénieurs, etc.). La délégation de 
l'OMPI comprenait également les Directeurs géné- 
raux des Bureaux de droit d'auteur installés dans les 
pays francophones limitrophes de la Guinée (Côte 
d'Ivoire, Mali, Sénégal) ainsi que le Directeur général 
adjoint de la Société suisse pour les droits des auteurs 
d'œuvres musicales (SUISA). Leurs noms et ceux des 

fonctionnaires du Bureau guinéen du droit d'auteur 
sont indiqués ci-après. 

Le Cours a été ouvert par M. Mamadi Keita, 
Ministre de l'enseignement supérieur et de la recher- 
che scientifique. Etaient également présents à la 
séance d'ouverture M. Mouctar Diallo, Ministre de 
l'enseignement technique et de la formation profes- 
sionnelle, et M. Galéma Guilavogui, Ministre de l'en- 
seignement préuniversitaire, ainsi que de nombreuses 
personnalités guinéennes. 

Les membres précités de la délégation de l'OMPI 
ont prononcé des conférences sur les sujets suivants: 
« Introduction au droit d'auteur et aux droits voi- 
sins»; «Les activités de l'OMPI en faveur des pays 
en développement»; «Les organismes d'auteurs: 
leurs objectifs, structures, fonctionnement et activi- 
tés » ; « Les expériences africaines dans le domaine 
de l'administration du droit d'auteur». Ces confé- 
rences ont été suivies de discussions à l'issue des- 
quelles les participants au Cours ont adopté les con- 
clusions et recommandations dont le texte est repro- 
duit ci-après. 
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Conclusions et recommandations 

Les participants au Cours de formation sur le droit 
d'auteur et les droits voisins, organisé à Conakry du 3 au 
5 novembre 1981 par l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) en coopération avec le Gou- 
vernement de la République populaire révolutionnaire 
de Guinée, 

1. Expriment leur profonde gratitude à l'OMPI 
pour avoir inscrit au programme de ses activités l'organi- 
sation de la réalisation de cette réunion permettant une 
meilleure connaissance du droit d'auteur et des droits 
voisins en République populaire révolutionnaire de Gui- 
née; 

2. Remercient chaleureusement la délégation de 
l'OMPI pour l'éminente contribution qu'elle a apportée 
au Cours de Conakry par les exposés présentés et les 
informations données, ainsi que par la documentation 
distribuée; 

3. Expriment également leurs vifs remerciements 
aux experts accompagnant la délégation de l'OMPI (les 
Directeurs généraux des Bureaux de droit d'auteur de la 
Côte d'Ivoire, du Mali et du Sénégal et le Directeur gé- 
néral adjoint de la Société suisse d'auteurs SUISA) pour 
les renseignements appréciables qu'ils ont fourni sur 
leurs expériences respectives dans l'administration du 
droit d'auteur; 

4. Félicitent le Bureau guinéen du droit d'auteur de 
l'excellente préparation du Cours de Conakry et de la 
perfection des arrangements matériels, qui ont permis 
aux travaux de se dérouler dans une atmosphère de com- 
préhension mutuelle et de franche discussion; 

5. Expriment leur vive reconnaissance au Gouver- 
nement de la République populaire révolutionnaire de 
Guinée pour l'intérêt qu'il a manifesté au Cours de 
Conakry et pour l'accueil qu'il leur a réservé; 

6. Présentent enfin au Président Sékou Touré l'ex- 
pression de leurs sentiments de profonde et respectueuse 
admiration; 

7. Recommandent que: 
a) des cours analogues au Cours de Conakry soient or- 

ganisés au plan national par l'OMPI, de façon à fa- 
voriser l'implantation du droit d'auteur et des droits 
voisins dans les pays ayant déjà légiféré en ce do- 
maine; 

b) toute l'assistance technico-juridique possible soit 
fournie par l'OMPI pour permettre la mise en place 
et le fonctionnement des infrastructures nécessaires 
à la sauvegarde des intérêts des créateurs intellec- 
tuels; 

c) des accords de réciprocité soient conclus par les or- 
ganismes d'auteurs existants afin de faciliter les rela- 
tions internationales dans l'application effective des 
législations sur le plan de la perception et de la ré- 
partition des droits, et notamment que de tels orga- 
nismes établis dans les pays en développement pas- 
sent de tels accords; 

d) le Bureau guinéen du droit d'auteur reçoive de 
l'OMPI toute aide appropriée (bourses d'études, sta- 
ges, etc.) lui permettant une formation accélérée de 
ses cadres; 

e) l'OMPI intensifie, à travers le monde, ses campagnes 
d'information sur le droit d'auteur et les droits voi- 
sins en vue d'amener le plus grand nombre d'Etats 
possible à reconnaître la protection de la créativité 
intellectuelle, facteur essentiel du développement des 
peuples. 

Liste des participants 

Bureau guinéen du droit d'auteur (BGDA) Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI) 

/. Bureau 

M. Fodé Moussa Camara) Directeur général 
M. Sory Bantou Oularc, Directeur général adjoint chargé du 

droit d'auteur 
M. Mohamed Doukoure, Directeur administratif et financier 
M. Omer Guilavogui, Chargé de l'Institut du livre 
M. Baïlo Diallo, Assistant d'édition 
M. Pépé Koivogui, Chef du personnel 
M. Harouna Camara, Comptable 
Mlle Adama Hawa Diallo, Secrétaire 
M. Alpha Oumar Sow, Assistant d'édition 

2. Conseil d'administration 

Mme Yolande Noël, Présidente 
M. Ibrahima Bah Kaba, Vice-président 

7. Experts 

M. Mamadou Coulibaly, Directeur général du Bureau malien 
du droit d'auteur (Mali) 

M. Jean-Pierre Maggi, Directeur général adjoint de la SUISA 
(Suisse) 

M. NDéné NDiaye, Directeur général du Bureau sénégalais 
du droit d'auteur (Sénégal) 

M.   Serge  Raiff,  Directeur général du  Bureau  ivoirien du 
droit d'auteur (Côte d'Ivoire) 

2. Bureau international 

M. Claude Masouyé, Directeur, Département de l'informa- 
tion et du droit d'auteur 

M. Ibrahima Thiam, Directeur, Division des relations 
extérieures. 
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Union internationale pour la protection des  œuvres  littéraires  et artistiques 
(Union de Berne) 

fondée par la Convention de Berne (1886), complétée à Paris (1896), revisée à Berlin (1908), 
complétée à Berne (1914), revisée à Rome (1928), à Bruxelles (1948), à Stockholm (1967) et à Paris (1971) 

Etats membres au 1er janvier 1982 

Etat Classe 
choisie 

Afrique du Sud  IV 

Allemagne, République fédérale d' . I 

Argentine  IV 

Australie  III 
Autriche  VI 

Bahamas  VII 

Belgique  III 

Bénin  VII 
Brésil  III 
Bulgarie  VI 
Cameroun  VI 

Canada  III 

Chili  VI 
Chypre  VI 
Congo  VII 
Costa Rica  VII 
Côte d'Ivoire  VI 

Danemark  IV 
Egypte  VU 
Espagne  II 

Fidji  VII 

Finlande  IV 

France        I 

Gabon  VII 
Grèce  VI 
Guinée  VII 
Haute-Volta  VII 
Hongrie                          VI 

Inde  IV 

Irlande  IV 

Date à laquelle 
l'appartenance à l'Union 
a pris effet 

Acte le plus récent liant l'Etat et 
date à laquelle l'acceptation de 
cet Acte est devenue effective 

3 octobre 19281 .    .    .     Fond: Bruxelles: 1er août 1951 
Administration: Paris: 24 mars 1975 *•14 

5 décembre 18873   .    .     Fond: Paris: 10 octobre 19742 

Administration: Paris: 22 janvier 1974 
10 juin 1967     ....     Fond: Bruxelles: 10 juin 1967 

Administration: Paris: 8 octobre 1980 14 

14 avril 1928 " Paris: 1er mars 1978 
1er octobre 1920    .    .    .     Fond: Bruxelles: 14 octobre 1953 

Administration: Stockholm: 18 août 1973 5 

10 juillet 1973"     .    .    .     Fond: Bruxelles: 10 juillet 19738 

Administration: Paris: 8 janvier 1977 4>14 

5 décembre 1887     .    .     Fond: Bruxelles: 1er août 1951 
Administration: Stockholm: 12 février 1975 s 

3 janvier 1961 «. 7  Paris: 12 mars 1975 
9 février 1922  Paris: 20 avril 1975 
5 décembre 1921  Paris: 4 décembre 19744. 6 

21 septembre 196417 Fond: Paris: 10 octobre 1974 
Administration: Paris: 10 novembre 1973 

10 avril 1928 ' .    .    .    .     Fond: Rome: 1er août 1931 
Administration: Stockholm: 7 juillet 1970 5 

5 jnin 1970  Paris: 10 juillet 1975 
24 février 1964 *• 7  Rome: 24 février 1964 7. 9 

8 mai 1962 h »  Paris: 5 décembre 1975 
10 juin 1978  Paris: 10 juin 1978 
1er janvier 19621   .    .    .     Fond: Paris: 10 octobre 1974 

Administration: Paris: 4 mai 1974 
1er juillet 1903  Paris: 30 juin 1979 
7 juin 1977  Paris: 7 juin 19774 

5 décembre 1887      .    .     Fond: Paris: 10 octobre 1974 
Administration: Paris: 19 février 1974 

1er décembre 1971 ». 7     .     Fond: Bruxelles: 1er décembre 1971 7- » 
Administration: Stockholm: 15 mars 1972 5 

1er avril 1928   ....     Fond: Bruxelles: 28 janvier 1963 
Administration: Stockholm: 15 septembre 1970 5 

5 décembre 1887      .    .     Fond: Paris: 10 octobre 1974 
Administration: Paris: 15 décembre 1972 

26 mars 1962 »  Paris: 10 juin 1975 
9 novembre 1920  Paris: 8 mars 1976 

20 novembre 1980  Paris: 20 novembre 1980 » 
19 août 1963 l»M  Paris: 24 janvier 1976 
14 février 1922      .    .    .     Fond: Paris: 10 octobre 1974 

Administration: Paris: 15 décembre 1972 4 

1er avril 1928a .    .    .    .     Fond: Bruxelles: 21 octobre 1958 
Administration: Paris: 10 janvier 1975 4>14 

5 octobre 1927l .    .    .     Fond: Bruxelles: 5 juillet 1959 
Administration: Stockholm: 21 décembre 1970 5 
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Etat Classe 
choisie 

Date à laquelle 
l'appartenance à l'Union 
a pris effet 

Acte le plus récent liant l'Etat et 
date à laquelle l'acceptation de 
cet Acte est devenue effective 

Islande 10  VI 
Israël  VI 

Italie  III 
Japon10  II 
Liban  VI 
Libye  VI 
Liechtenstein  VII 

Luxembourg  VII 
Madagascar  VI 
Mali  VII 
Malte  VII 

Maroc  VI 

Mauritanie  VII 
Mexique  IV 
Monaco  VII 
Niger  VII 
Norvège  IV 

Nouvelle-Zélande  V 
Pakistan  VI 

Pays-Bas  III 

Philippines  VI 

Pologne  VI 
Portugal  V 
République centrafricaine    .    .    . VII 
République 

démocratique allemande ... IV 
Roumanie  VI 

Royaume-Uni  I 

Saint-Siège  VII 
Sénégal  VI 
Sri Lanka  VII 

Suède  ni 

Suisse  HI 

Suriname  VII 
Tchad  VII 

Tchécoslovaquie  IV 
Thaïlande »  VII 

Togo  VII 
Tunisie  VI 
Turquie10  VI 
Uruguay  VII 
Yougoslavie10  V 
Zaïre  VI 
Zimbabwe  VII 

(Total: 73 Etats) 

7 septembre 1947 
24 mars 1950J .    . Fond: 

Administration: 

5 décembre 1887 
15 juillet 1899  
30 septembre 1947l  
28 septembre 1976  
30 juillet 1931 .... Fond: 

Administration: 
20 juin 1888  
1er janvier 19661  
19 mars 1962 ^  
21 septembre 19641  .    .    .Fond: 

Administration: 
16 juin 1917     ....     Fond: 

Administration: 
6 février 1973 l  

11 juin 1967  
30 mai 1889  

2 mai 1962 ». '  
13 avril 1896    ....     Fond: 

Administration: 
24 avril 1928x  
5 juillet 19481    .    .    .     Fond: 

Administration: 

1er novembre 1912 . . Fond: 
Administration: 

1er août 1951 ... . Fond: 
Administration: 

28 janvier 1920  
29 mars 1911  

3 septembre 1977 1  

5 décembre 18873  
1er janvier 1927     .    .    .     Fond: 

Administration: 

5 décembre 1887      .    .     Fond: 
Administration: 

12 septembre 1935    .... 
25 août 1962 1  
20 juillet 1959 h * .    .    .    Fond 

Administration 
1er août 1904    ....     Fond 

Administration 
5 décembre 1887      .    .     Fond 

Administration 
23 février 1977l  
25 novembre 1971x   .    .     Fond 

Administration 
22 février 1921  
17 juillet 1931 Fond 

Administration 
30 avril 1975 1  
5 décembre 1887     .... 

1« janvier 1952  
10 juillet 1967 
17 juin 1930  
8 octobre 196317  

18 avril 1980 l ....     Fond: 
Administration: 

Rome: 7 septembre 1947 
Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm: 29 janvier ou 

26 février 1970 5-15 

Paris: 14 novembre 1979 
Paris: 24 avril 1975 
Rome: 30 septembre 1947 9 

Paris: 28 septembre 1976 4 

Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm: 25 mai 1972 5 

Paris: 20 avril 1975 
Bruxelles: 1er janvier 1966 8 

Paris: 5 décembre 1977 
Rome: 21 septembre 1964 9 

Paris: 12 décembre 1977 4-I4 

Bruxelles: 22 mai 1952 
Stockholm: 6 août 1971 5 

Paris: 21 septembre 1976 
Paris: 17 décembre 1974 17 

Paris: 23 novembre 1974 
Paris: 21 mai 1975 17 

Bruxelles: 28 janvier 1963 2 

Paris: 13 juin 197414 

Rome: 4 décembre 1947 
Rome: 5 juillet 1948 6-9-u 

Stockholm: 29 janvier ou 
26 février 1970 u>iS 

Bruxelles: 7 janvier 1973 
Paris: 10 janvier 1975 14 

Bruxelles: 1er août 1951 
Paris: 16 juillet 1980 14 

Rome: 21 novembre 1935 
Paris: 12 janvier 1979 
Paris: 3 septembre 1977 

Paris: 18 février 1978 4 

Rome: 6 août 1936 " 
Stockholm: 29 janvier ou 

26 février 1970 4> »>15 

Bruxelles: 15 décembre 1957 2 

Stockholm: 29 janvier ou 
26 février 1970 5>15 

Paris: 24 avril 1975 
Paris: 12 août 19756 

Rome: 20 juillet 1959 7- 9 

Paris: 23 septembre 1978 ,4 

Paris: 10 octobre 1974 6 

Paris: 20 septembre 1973 
Bruxelles: 2 janvier 1956 
Stockholm: 4 mai 1970 5 

Paris: 23 février 197717 

Bruxelles: 25 novembre 1971 8> ". » 
Stockholm: 25 novembre 1971 " 
Paris: 11 avril 1980 4 

Berlin: 17 juillet 1931 
Paris: 29 décembre 1980 4 ,4 

Paris: 30 avril 1975 
Paris: 16 août 1975 4-17 

Bruxelles: 1er janvier 1952 
Paris: 28 décembre 1979 
Paris: 2 septembre 1975 
Paris: 31 janvier 1975 
Rome: 18 avril 19809 

Paris: 30 décembre 198114 
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i La Convention a été appliquée aux territoires qui sont maintenant les Etats énumérés ci-après, à partir des dates suivantes: 5 dé- 
cembre 1887 (Afrique du Sud, Australie, Bahamas, Bénin, Cameroun, Canada, Congo, Côte d'Ivoire, Fidji, Gabon, Haute-Volta, 
Inde, Irlande, Madagascar, Mali, Malte, Mauritanie, Niger, Nouvelle-Zélande, Pakistan, République centrafricaine, Sénégal, 
Tchad); 1er juillet 1912 (Zimbabwe); 1er avril 1913 (Suriname); 21 mars 1924 (Israël); 1er août 1924 (Liban); 1er octobre 1931 
(Chypre, Sri Lanka); 20 décembre 1948 (Zaire); 22 mai 1952 (Togo). 

2 Ce pays a déclaré qu'il acceptait l'application de l'Annexe à l'Acte de Paris aux œuvres dont il est le pays d'origine par les pays 
qui ont fait une déclaration en vertu de l'article VI.l)i) de l'Annexe ou une notification en vertu de l'article I de l'Annexe. Les 
déclarations ont pris effet le 18 octobre 1973 pour l'Allemagne (République fédérale d'), le 8 mars 1974 pour la Norvège et le 
27 septembre 1971 pour le Royaume-Uni. 

3 Date à laquelle a pris effet l'adhésion de l'Empire allemand. 
4 Adhésion ou ratification avec la déclaration prévue par l'article 33.2). 
5 Ce pays a ratifié (ou a adhéré à) l'Acte de Stockholm en déclarant que sa ratification (ou son adhésion) n'était pas applicable aux 

articles 1 à 21 et au Protocole relatif aux pays en voie de développement (voir article 28.1)b)i) de l'Acte de Stockholm). Par con- 
séquent, ce pays est lié par ledit Acte seulement en ce qui concerne les dispositions administratives (articles 22 à 26) et les clauses 
finales (articles 27 à 38). 

6 Ce pays a fait une déclaration en vertu de l'article 5.1) du Protocole relatif aux pays en voie de développement de l'Acte de Stock- 
holm, dont le texte est le suivant: 

« 1) Tout pays de l'Union peut déclarer, à partir de la signature de la présente Convention et à tout moment avant de devenir 
lié par les articles 1 à 21 de ladite Convention et par le présent Protocole, 

a) s'il s'agit d'un pays visé à l'article premier du présent Protocole, qu'ü entend appliquer les dispositions de ce Protocole aux 
œuvres dont le pays d'origine est un pays de l'Union qui accepte l'application des réserves du présent Protocole, ou 

b) qu'il admet l'application des dispositions de ce Protocole aux œuvres dont il est le pays d'origine, par les pays qui, en deve- 
nant liés par les articles 1 à 21 de la présente Convention et par le présent Protocole ou en faisant une déclaration d'appli- 
cation du présent Protocole en vertu de la disposition du sous-alinéa a), ont fait les réserves permises selon ledit Protocole. » 
La déclaration a pris effet à la date à laquelle elle a été déposée, c'est-à-dire: le 14 novembre 1967 pour le Sénégal (sous- 

alinéa a)); le 11 janvier 1968 pour la Bulgarie (sous-alinéa b)); le 12 août 1969 pour la Suède (sous-alinéa b)); le 26 novembre 1969 
pour le Pakistan (sous-alinéa a)). 

7 Date de l'envoi de la déclaration de continuité après l'accession du pays à l'indépendance. 
s L'Acte de Bruxelles a été appliqué, à partir des dates indiquées, aux territoires qui sont maintenant les Etats suivants: Bahamas 

(19 août 1963); Fidji (6 mars 1962); Madagascar, Tchad (22 mai 1952). 
9 L'Acte de Rome a été appliqué, à partir des dates indiquées, aux   territoires qui   sont  maintenant  les   Etats  suivants:   Chypre 

(1« octobre 1931); Liban (24 décembre 1933); Malte (1er octobre 1931); Pakistan (1er août 1931); Sri Lanka (1er octobre 1931); 
Zimbabwe (31 août 1931). 

io Adhésion ou ratification sujette à la réserve concernant le droit de traduction (pour le Japon, jusqu'au 31 décembre 1980). 
il Ce pays a déposé son instrument de ratification de (ou d'adhésion à) l'Acte de Stockholm dans sa totalité; toutefois, les articles 1 

à 21 (clauses de fond) dudit Acte ne sont pas entrés en vigueur. 
12 Adhésion sujette aux réserves concernant les œuvres d'art appliqué, les conditions et formalités requises pour la protection, le 

droit de traduction, le droit de reproduction des articles publiés dans les journaux ou périodiques, le droit de représentation ou 
d'exécution, ainsi que l'application de la Convention aux œuvres non encore tombées dans le domaine public à la date de son 
entrée en vigueur. 

13 Conformément aux dispositions de l'article 29 de l'Acte de Stockholm applicables aux pays étrangers à l'Union adhérant audit 
Acte, ce pays est lié par les articles 1 à 20 de l'Acte de Bruxelles. 

14 Ce pays a ratifié (ou adhéré à) l'Acte de Paris en déclarant que sa ratification (ou son adhésion) n'était pas applicable aux articles 
1 à 21 et à l'Annexe (voir article 28.1)6; de l'Acte de Paris). Par conséquent, ce pays est lié par ledit Acte seulement en ce qui 
concerne les dispositions administratives (articles 22 à 26) et les clauses finales (articles 27 à 38). 

is L'une et l'autre de ces dates d'entrée en vigueur sont celles qui ont été communiquées par le Directeur général de l'OMPl aux 
Etats intéressés. 

M La Haute-Volta, qui avait adhéré à la Convention de Berne (Acte de Bruxelles) avec effet à partir du 19 août 1963, a dénoncé 
ladite Convention avec effet à partir du 20 septembre 1970. Ultérieurement, la Haute-Volta a adhéré de nouveau à la Convention 
de Berne (Acte de Paris) avec effet à partir du 24 janvier 1976. 

17 Ce pays a invoqué, par application de l'article I de l'Annexe de l'Acte de Paris, le bénéfice des facultés prévues par les articles II 
et III de cette Annexe. 
Explication des caractères typographiques: italiques: Etats liés par l'Acte de Rome (1928); romains: Etats liés par l'Acte de 
Bruxelles (1948); gras: Etats liés par l'Acte de Paris (1971); Thailande  Etat lié par l'Acte de Berlin (1908). 

Composition des organes directeurs de l'Union de Berne 
Au 1er janvier 1982, la composition des organes publique démocratique allemande, Roumanie, Royau- 

directeurs de l'Union de Berne s'établit comme suit : me-Uni,   Saint-Siège,   Sénégal,   Sri   Lanka,   Suède, 
Assemblée: Afrique du Sud l, Allemagne (Républi- Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlan- 
que fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, Ba- de,   Togo,  Tunisie,   Uruguay,   Yougoslavie,   Zaïre, 
hamas, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Zimbabwe (66). 
Canada, Chili, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Da- ,-,    ,, , .    .   m.—— T^I« A~ T -I  ' ' j? ' _.... ' _. ,     ,    w ' Conférence de représentants: Chypre, Islande, Liban, 
nemark, Egypte, Espagne, Fidji, Finlande, France, **«,»«   „   . XT«•.«»II« T\~ A„ O~I„„«Q T„.„,*W7\ _ ,      '    fv   '   . % 6   '      „v.     ,-r       •    ,   , Madagascar, Nouvelle-Zélande, Pologne, Turquie (7). 
Gabon, Grèce, Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Inde, 5 B M      v ' 
Irlande, Israël, Italie, Japon, Libye, Liechtenstein, Comité exécutif : MEMBRES ORDINAIRES:    Austra- 
Luxembourg, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexi- lie, Belgique, Bulgarie, Cameroun2, Canada, Chili, 
que, Monaco, Niger, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Congo, Côte d'Ivoire, Finlande, France, Inde, Mexi- 
Philippines, Portugal, République centrafricaine, Ré- que, République démocratique allemande, Sénégal, 

Sri Lanka, Suisse (ex officio), Tchécoslovaquie, Tu- 
, . . nisie(18). MEMBRE ASSOCIÉ: Turquie (1). 

i Ne doit, selon une décision du Comité de coordination de   
l'OMPl, être invitée « à aucune réunion de l'OMPl, de ses 
organes ou de ses Unions » (voir Le Droit d'auteur, 1977, 2 A compter de la date à laquelle le nombre des membres 
p. 284). de l'Assemblée de l'Union de Berne atteindra 68. 
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Conventions administrées par l'OMPI 

Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

(Rome, 26 octobre 1961) 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1982 

Etat contractant Entrée en vigueur Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d' *  21 octobre 1966 

Autriche *         9 juin 1973 
Brésil  29 septembre 1965 
Chili         5 septembre 1974 
Colombie  17 septembre 1976 
Congo *  18 mai 1964 
Costa Rica         9 septembre 1971 
Danemark *  23 septembre 1965 
El Salvador  29 juin 1979 
Equateur  18 mai 1964 
Fidji*  11 avril 1972 
Guatemala  14 janvier 1977 

Irlande*  19 septembre 1979 
Italie *         8 avril 1975 
Luxembourg *  25 février 1976 
Mexique  18 mai 1964 
Niger *  18 mai 1964 
Norvège*  10 juillet 1978 
Paraguay  26 février 1970 
Royaume-Uni *      .... 18 mai 1964 
Suède*  18 mai 1964 
Tchécoslovaquie * .    .    .    . 14 août 1964 
Uruguay  4 juillet 1977 

(Total: 23 Etats) 

Note: Les fonctions de secrétariat relatives à cette Convention sont assurées conjointement avec le Bureau international du Travail 
et l'Unesco. 

* Les instruments de ratification ou d'adhésion déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par les 
pays suivants sont accompagnés de déclarations faites en vertu des articles mentionnés ci-dessous (avec référence à la publication 
dans Le Droit d'auteur): 
Allemagne (République fédérale d'), articles 5.3) (concernant art. 5.1)6;) et 16.1)a)iv) [1966, p. 249] ; 
Autriche, article 16.1)ajiii) et iv) et \)b) [1973, p. 67J ; 
Congo, articles 53) (concernant art. 5.1)c;) et 16.1)a)i) [1964, p. 189] ; 
Danemark, articles 62), 16.1)öjii) et iv) et 17 [1965, p. 222] ; 
Fidji, articles 5.3) (concernant art. 5.1)6;), 6.2) et 16.1)a,)i) [1972, p. 87 et 178] ; 
Irlande, articles 5.3) (concernant art. 5.1)6;), 6.2) et 16.1)a;ii) [1979, p. 230] ; 
Italie, articles 6.2), 16.1)a;ii), iii) et iv), 16.1)6; et 17 [1975, p. 44] ; 
Luxembourg, articles 5.3) (concernant art. 5.1)c)), 16.1)a,)i) et 16.1)6; [1976, p. 24] ; 
Niger, articles 5.3) (concernant art. 5.1)c;) et 16.1)a;i) [1963, p. 215] ; 
Norvège, articles 6.2) et 16.1)a;ii), iii) et iv) [1978, p. 139] ; 
Royaume-Uni, articles 5.3) (concernant art. 5.1)6;), 6.2 et I6.1)a;ii), iii) et iv) [1963, p. 327] ; les mêmes déclarations ont été faites 

pour Gibraltar et les Bermudes [1967, p. 36, et 1970, p. 112] ; 
Suède, articles 6.2), 16.1)a;ii) et iv), 16.1)6; et 17 [1962, p. 211] ; 
Tchécoslovaquie, article 16.1)a;iii) et iv) [1964, p. 162], 

Composition du Comité intergouvememental 

Au 1er janvier 1982, la composition du Comité 
intergouvememental institué par l'article 32 de la 
Convention de Rome s'établit comme suit: Allema- 
gne (République fédérale d'), Autriche, Brésil, Con- 
go, Danemark, Italie, Mexique, Niger, Norvège, 
Royaume-Uni, Suède, Tchécoslovaquie (12). 



14 LE DROIT D'AUTEUR — JANVIER 1982 

Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes 

(Genève, 29 octobre 1971) 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1982 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d'  18 

Argentine  30 
Australie  22 
Brésil  28 
Chili  24 
Danemark  24 
Egypte  23 
El Salvador  9 
Equateur  14 
Espagne  24 
Etats-Unis d'Amérique 10 
Fidji          18 
Finlande *  18 
France  18 
Guatemala  1er 

Hongrie  28 

mai 1974 
juin 1973 
juin 1974 
novembre 1975 
mars 1977 
mars 1977 
avril 1978 
février 1979 
septembre 1974 
août 1974 
mars 1974 
avril 1973 
avril 1973 
avril 1973 
février 1977 
mai 1975 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Inde  12 février 1975 
Israël  1er mai 1978 
Italie *  24 mars 1977 
Japon  14 octobre 1978 
Kenya  21 avril 1976 
Luxembourg  8 mars 1976 
Mexique  21 décembre 1973 
Monaco  2 décembre 1974 
Norvège  1er août 1978 
Nouvelle-Zélande .... 13 août 1976 
Panama  29 juin 1974 
Paraguay  13 février 1979 
Royaume-Uni  18 avril 1973 
Saint-Siège  18 juillet 1977 
Suède *  18 avril 1973 
Zaïre  29 novembre 1977 

(Total: 32 Etats) 

Ce pays a déclaré, conformément à l'article 7.4) de la Convention, qu'il appliquera le critère selon lequel il assure aux producteurs 
de phonogrammes une protection établie seulement en fonction du lieu de la première fixation au lieu de celui de la nationalité du 
producteur (Le Droit d'Auteur, 1973, p. 26 et 35, et 1977, p. 45). 

Convention concernant la distribution de signaux porteurs de programmes 
transmis par satellite 

(Bruxelles, 21 mai 1974) 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1982 

Etat contractant Date de dépôt 
de l'instrument 

Allemagne, République fédérale d' *  25 mai 1979 
Italie *  7 avril 1981 
Kenya  6 janvier 1976 
Mexique        18 mars 1976 
Nicaragua  1er décembre 1975 
Yougoslavie  29 décembre 1976 

Entrée en vigueur 

25 août 1979 
7 juillet 1981 
25 août 1979 
25 août 1979 
25 août 1979 
25 août 1979 

(Total: 6 Etats) 

* Avec une déclaration faite conformément à l'article 2.2) de la Convention, selon laquelle la protection accordée en application 
de l'article 2.1) est limitée sur son territoire à une période de 25 ans suivant l'expiration de l'année civile au cours de laquelle la 
transmission par satellite a eu lieu. 
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Convention multilatérale 
tendant à éviter la double imposition   des   redevances   de   droits   d'auteur 

et Protocole additionnel * 

(Madrid, 13 décembre 1979) 

Etats signataires 

Cameroun \ Israëll, Saint-Siège \ Tchécoslovaquie (4). 

Ratification et adhésion 

Iraq (A) 15 juillet 1981 
Tchécoslovaquie (R) 2 24 septembre 1981 

* Cette Convention n'est pas encore entrée en vigueur, 
i Ces Etats ont également signé le Protocole additionnel. 
2 Cet Etat a également adhéré au Protocole additionnel. 

Arrangement de Vienne 
concernant la protection des caractères typographiques et leur dépôt international 

et Protocole* 

(Vienne, 12 juin 1973) 

Etats signataires 

Allemagne (République fédérale d'), Francel, Hongrie *,   Italie,   Liechtenstein \   Luxembourgl,   Pays-Bas *, 
Royaume-Uni, Saint-Marin1, Suisse1, Yougoslavie (11). 

Ratifications 

Allemagne (République fédérale d')2       9 novembre 1981 
France3 17 mai 1976 

* Cet Arrangement n'est pas encore entré en vigueur, 
i Ces Etats ont également signé le Protocole. 
2 Cet Etat a également adhéré au Protocole. 
3 Cet Etat a également ratifié le Protocole. 

Traité de Nairobi 
concernant la protection du symbole olympique 

(Nairobi, 26 septembre 1981) 

Etats signataires 

Argentine, Autriche, Chili, Congo, Côte d'Ivoire, Espagne, Ghana, Grèce, Hongrie, Indonésie, Israël, Kenya, 
Mexique, Pologne, Portugal, Roumanie, Sénégal, Sri Lanka, Suisse, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union sovié- 
tique (22). 

Ratification 

Kenya 18 novembre  1981 

* Ce Traité n'est pas encore entré en vigueur. 



16 

La reprographie dans les écoles danoises 

Création d'un système non collectif 

H. Lund CHRISTIANSEN * 

1. Introduction 

Depuis la première initiative en 1969, dix ans ont 
passé avant que n'ait été signé, en 1979, entre les 
pouvoirs publics et les organisations d'auteurs, un 
accord fixant les conditions pour les activités repro- 
graphiques dans les écoles danoises, et même alors la 
question du taux de rémunération a dû être résolue 
par une cour d'arbitrage instituée à cette fin. La cour 
a rendu sa décision en février 1980. Le présent 
accord couvre les deux années scolaires 1980/81 et 
1981/82. 

Actuellement, des négociations sont sur le point 
d'être ouvertes en ce qui concerne les activités repro- 
graphiques au niveau universitaire et dans d'autres 
domaines d'enseignement. 

Les problèmes de reprographie ont figuré aux 
ordres du jour de nombreuses réunions internatio- 
nales de l'OMPI, de l'Unesco et d'organisations pri- 
vées, entre autres l'ALAI et la CISAC, et la Commis- 
sion juridique et de législation de la CISAC a traité 
de ce sujet à chacune de ses réunions de ces dernières 
années. 

Il a été universellement reconnu par toutes les 
parties intéressées que la technologie moderne a con- 
duit à une activité de reproduction excessive portant 
ainsi de graves atteintes aux droits des auteurs et 
créant des dangers pour les méthodes existantes de 
production de livres et d'autres ouvrages imprimés. 
En même temps, il a été impossible de se mettre 
d'accord sur des conclusions plus précises quant à la 
façon de résoudre les problèmes dans la pratique, de 
négocier les montants des rémunérations à payer, 
comment limiter la reprographie à une quantité rai- 
sonnable, comment obtenir les paiements convenus et 

* Professeur; Directeur général, Selskabet til Forvalt- 
ning af Internationale Komponistrettigheder i Danmark 
(KODA). 

L'auteur du présent article a été l'un des principaux 
négociateurs de l'accord sur la reprographie dont il est ques- 
tion et a été élu Président du Service d'administration « Co- 
pies scolaires » de COPY-DAN. 

Note de la rédaction: Nous reproduisons ici, avec l'ai- 
mable autorisation de l'auteur, le texte du rapport qu'il a 
présenté à la Commission juridique et de législation de la 
CISAC lors de sa réunion à Sydney en avril 1981. 

comment trouver les voies et moyens pour une répar- 
tition équitable ou autrement correcte des percep- 
tions. 

La solution de ces problèmes devant être recher- 
chée sur le plan national, les organisations d'auteurs 
et d'éditeurs de chaque pays avaient toute liberté 
d'examiner des alternatives pragmatiques. 

Les solutions auxquelles on est parvenu pour- 
raient refléter l'attitude adoptée dans chaque pays à 
l'égard du droit d'auteur. D'autre part, le tableau 
formé par un certain nombre de solutions au plan 
national pourrait bien faire ressortir les tendances 
futures du droit d'auteur au plan international. L'équi- 
pement reprographique n'est qu'un premier exemple 
de la vaste révolution électronique à laquelle on s'at- 
tend — mais, espérons-le, que l'on n'attend pas pas- 
sivement — dans un très proche avenir. 

2. Un système prévoyant la répartition individuelle 

Le système des redevances de droit d'auteur est la 
méthode traditionnelle de rémunération en matière de 
droit d'auteur. De toute évidence, elle remonte à une 
époque où l'auteur était obligé de participer aux 
risques inhérents à la vente et à l'utilisation de son 
œuvre. Dans l'ensemble, ce système a évolué à 
l'avantage des auteurs également et se trouve sous- 
jacent au raisonnement de nombreuses dispositions 
spécifiques des lois sur le droit d'auteur, entre autres 
la présomption que les droits ne sont transférés à 
l'éditeur que dans la mesure nécessaire à la produc- 
tion et à la vente des publications. Cela est en har- 
monie avec le système général selon lequel les droits 
dits secondaires en tout ou en partie restent acquis à 
l'auteur. 

Si — et lorsque — les droits « secondaires » de- 
viennent de plus en plus courants et répandus, la so- 
ciété d'auteurs doit faire face à un problème sérieux. 
Voulons-nous conserver un système de droits indivi- 
duels et de rémunération individuelle pour les œuvres 
intellectuelles et artistiques ou devons-nous accepter 
— et peut-être soutenir — une tendance vers des 
droits collectifs avec des paiements répartis à des fins 
collectives? 
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La reprographie est en soi un problème vital, 
mais la solution choisie déterminera facilement le 
développement à venir. 

Même dans les pays nordiques les attitudes ne sont 
pas partout tout à fait les mêmes. La Suède, qui a été 
le premier pays à réglementer les activités repro- 
graphiques dans les écoles, a introduit, il y a environ 
sept ans, un système de paiement à l'organisation 
BONUS, basé sur un système d'échantillonnage et 
destiné à des fins collectives (bourses, etc.) l. Depuis, 
les autorités suédoises ont tenté d'établir des systèmes 
analogues pour d'autres types d'utilisations secon- 
daires et nous avons même vu que des efforts ont été 
déployés sur une base nordique commune pour 
résoudre de la même façon les problèmes en rapport 
avec la télévision. 

Les auteurs danois et leurs organisations se sont, 
les uns et les autres, déclarés hostiles à l'utilisation 
collective de la rémunération. Ils sont cependant 
conscients des difficultés que pose la conservation des 
systèmes individuels de redevances de droit d'auteur 
et ont en conséquence fondé une société de percep- 
tion COPY-DAN pour la gestion des droits d'auteur 
et des droits voisins dans les nouveaux domaines où 
une coopération est nécessaire. Dans les statuts de 
COPY-DAN, la répartition individuelle a été définie 
comme un principe qui ne peut être modifié que si 
chaque groupement d'auteurs participant le décide en 
accord avec ses propres statuts. 

La répartition individuelle ne peut être maintenue 
que sur des fondements spécifiques: déclarations suf- 
fisantes de la part des usagers, montants de rémuné- 
ration qui justifient les frais de répartition, une forme 
d'administration peu onéreuse et en même temps 
efficace, acceptation par les usagers du principe de la 
protection du droit d'auteur, etc. Les dimensions du 
pays devront probablement être prises en considéra- 
tion. Le Danemark est un petit pays d'environ cinq 
millions d'habitants et ayant une infrastructure hau- 
tement développée. Le nombre d'écoliers est d'en- 
viron 750 000, dont plus de 90°/o fréquentent des 
écoles placées directement sous l'autorité des pou- 
voirs publics. Vu globalement, le pays est un micro- 
cosme et en conséquence particulièrement approprié 
pour créer des projets pilotes dans le domaine du 
droit d'auteur également. 

Il y a lieu de noter qu'en 1980 la Norvège et la 
Finlande sont parvenues à des accords sur la repro- 
graphie sans répartition individuelle de la rémunéra- 
tion dans aucun des deux pays. 

3. Aperçu général du système danois 

a) La nouvelle société de perception danoise 
COPY-DAN   a   créé   un   service   d'administration 

i Voir Le Droit d'auteur, 1974, p. 249 et suiv. (N.d.I.r.). 

« Copies scolaires » auquel ont adhéré les organisa- 
tions d'auteurs et d'éditeurs intéressées. Ce service a 
conclu des arrangements avec le Nordic Copyright 
Bureau (NCB), selon lesquels la plus grande partie 
du travail d'administration est assurée par le NCB 
et depuis son siège. « Copies scolaires » n'a pas de 
personnel ni de locaux en propre. Il a cependant un 
Conseil composé de représentants des organisations 
participantes. 

b) Il faut évidemment que les élèves sachent de 
quelles œuvres proviennent les textes copiés. Cela 
découle de l'obligation naturelle de donner l'informa- 
tion nécessaire ainsi que du concept de droit moral. 
En conséquence, toutes les copies contiendront des 
précisions concernant: 1° le titre de l'œuvre publiée, 
2° le nom de l'auteur, 3° la maison d'édition et 
4° l'année ou la date de publication. 

c) Les écoles devant fournir des déclarations 
n'auront qu'une obligation de plus à ajouter aux 
quatre points précités, à savoir: 5° produire un jeu de 
copies supplémentaire et marquer sur sa première 
page le nombre de jeux de copies délivrés. Ces jeux 
de copies supplémentaires devront être envoyés à 
intervalles réguliers à COPY-DAN par l'école faisant 
la déclaration. 

d) Les données fournies à COPY-DAN seront 
déterminantes pour la fixation du montant à payer — 
non pas par l'école en question mais par l'Etat. La 
déclaration doit servir d'échantillon et sera multipliée 
statistiquement pour couvrir toutes les écoles. 

e) Au COPY-DAN les données communiquées 
seront identifiées, enregistrées et portées aux dossiers 
des auteurs et éditeurs membres. La méthode d'é- 
chantillonnage sera également utilisée comme base 
pour la répartition individuelle. 

f) Des restrictions importantes ont été prévues 
pour les activités de reprographie: 

i) la reproduction ne sera utilisée qu'en tant que 
complément à d'autres matériels d'enseigne- 
ment; 

ii) pour chaque classe scolaire sera confectionné 
un seul jeu de copies d'une œuvre publiée, par 
enseignant et par année scolaire; 

iii) ne seront reproduits que de courts extraits d'une 
œuvre publiée, c'est-à-dire jusqu'à 20 %, ne 
dépassant toutefois pas 20 pages; 

iv) un stockage de copies ne sera pas autorisé; 
v) la reproduction de partitions musicales à des 

fins d'exécution ne sera pas autorisée (à noter 
que cela ne s'applique pas aux seules exécutions 
publiques); 

vi) ne pourront pas être reproduites des collec- 
tions de feuilles d'exercices; 

vii) ne seront pas reproduits des textes destinés à 
une « utilisation unique ». 
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4. Taux de rémunération 

Comme indiqué plus haut, il a fallu que la 
question du paiement soit décidée par une cour 
d'arbitrage. Sa décision n'a été ni pleinement satis- 
faisante ni préjudiciable aux intérêts des auteurs. 

Il avait été offert aux auteurs environ 0,02 Cr.d. 
par copie alors qu'ils demandaient 0,20 Cr.d. par 
copie, et la cour a fixé la rémunération à 0,08 Cr.d. 
par copie. Selon les calculs faits précédemment, le 
nombre total de copies peut être estimé à 65 millions 
par an mais ce chiffre est probablement beaucoup 
trop bas. 

En compensation des activités de reprographie 
menées avant l'entrée en vigueur de l'accord, la cour 
a décidé que COPY-DAN recevrait une fois pour 
toutes un montant de 10 millions de Cr.d. L'Etat 
avait offert un demi-million de Cr.d. et les organisa- 
tions avaient demandé 20 millions de Cr.d. 

Aux termes de l'accord, une page de journal 
sera comptée comme trois pages et une feuille de 
partition musicale comme cinq pages. 

La somme forfaitaire de 10 millions de Cr.d. 
payée pour les activités (illégales) du passé revient 
aux ayants droit et sera utilisée graduellement sous 
forme d'injections complémentaires au montant net 
devant être réparti dans les 5-6 années à venir. Le 
Conseil de « Copies scolaires » fixera les détails de ce 
procédé. 

Nous ne doutons pas que nous soyons arrivés à 
un niveau raisonnable de rémunération comme 
conséquence de notre ferme intention de maintenir la 
répartition individuelle. A son début, le système 
suédois a été prévu comme une compensation for- 
faitaire dont le montant devait être utilisé à des fins 
collectives. C'est probablement l'une des raisons — 
certainement pas la seule —• pour laquelle la rému- 
nération danoise est de 3-4 fois supérieure au mon- 
tant suédois. En Finlande le niveau de rémunération 
suit la situation peu satisfaisante de la Suède, alors 
qu'en Norvège on a attendu, pour conclure l'accord, 
la décision danoise et adopté par conséquent les 
chiffres danois. 

5. Droits des auteurs et des éditeurs 

Conformément aux statuts de COPY-DAN, cha- 
que catégorie (romanciers, auteurs d'ouvrages univer- 
sitaires, journalistes, compositeurs) devra négocier 
avec son ou ses groupement(s) d'éditeurs la façon 
dont devra être divisée la rémunération entre auteurs 
et éditeurs. 

Les auteurs n'ont pas accepté in bianco la reven- 
dication des éditeurs demandant qu'aucun accord ne 
puisse être conclu sans les éditeurs en tant que titu- 
laires d'une partie des droits d'auteur négociés. Leur 
attitude a été pragmatique. Les auteurs ont considéré 
que l'accord avec l'Etat était plus important qu'une 

lutte interne avec leurs éditeurs. En conséquence, il a 
été convenu pour la première période de diviser la 
rémunération à raison de 50/50 dans tous les groupe- 
ments. En même temps il a été souligné que cette 
répartition serait sans préjudice pour des solutions 
ultérieures. 

6. Expérience de la première année 

Quel que soit présentement le degré de mauvaise 
conscience, les enseignants d'écoles se sont petit à 
petit habitués aux activités reprographiques. Ils ne 
seront donc pas disposés à partager l'opinion des 
pouvoirs publics selon laquelle un accord sur la 
reprographie signifie que les activités jusqu'à présent 
illégales acquièrent désormais une base valable ex 
jure. L'attitude des enseignants implique qu'ils sont 
plus ou moins opposés à toutes restrictions prévues 
dans un accord. 

Toutes les parties danoises — les auteurs, le 
Ministère de l'éducation, les organisations des en- 
seignants — ont commis une grave erreur en ne pré- 
parant pas les écoles et leurs enseignants au nouveau 
système avant que l'accord n'ait été conclu. Après 
plus de 10 années de négociations — au sujet des- 
quelles des rumeurs ne circulaient que dans une faible 
mesure — les enseignants, en rentrant des vacances 
d'été de 1980, se sont trouvés devant un fait ac- 
compli. 

En outre, certaines difficultés ont surgi du fait 
que l'organisation des enseignants universitaires 
prétendait que ses membres avaient droit à une 
rémunération pour le travail supplémentaire occa- 
sionné par l'obligation d'établir des déclarations. 

C'est probablement en raison de ces faits que 
nous nous sommes trouvés en automne 1980 dans 
une situation très inconfortable, étant donné que les 
déclarations et les documents des écoles qui devaient 
les fournir manquaient totalement ou étaient nette- 
ment insuffisants. Nous avons pensé que la voie facile 
n'était pas la bonne et n'avons donc pas tenu le 
Ministère responsable d'une rupture de contrat. Au 
lieu de cela, nous avons décidé de recourir à une série 
de mesures d'ordre psychologique en envoyant des 
documents aux écoles, en négociant avec le Ministère 
ainsi qu'avec les organisations des enseignants, en 
donnant des conférences aux assemblées de repré- 
sentants des écoles, etc. En même temps, nous avons 
préparé des projets pour les routines internes et des 
programmes d'ordinateurs. 

Les obstacles auxquels nous nous sommes heur- 
tés ne sont en fait pas dus au système de déclarations, 
mais naissent des conditions et restrictions générales 
découlant de l'accord. Celles-ci sont sur le point 
d'être acceptées et nous avons tout lieu d'espérer que 
toutes les parties intéressées ont été convaincues de la 
nécessité de coopérer et de contribuer au succès du 
système. 
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Les difficultés pour fixer le montant payable par 
l'Etat à COPY-DAN pour la première année seront 
résolues. Conformément aux statuts de COPY-DAN 
et dans la mesure où les déclarations ne justifieront 
pas une répartition de ces fonds, ce montant sera 
utilisé de la même façon que la somme de compensa- 
tion de 10 millions de Cr.d. accordée pour les années 
passées. 

7. Remarques finales 

Personne ne connaît le sort futur de la publica- 
tion de livres en tant que concept bien établi. Et les 
problèmes de reprographie — tels que discutés jus- 

qu'à présent — sont liés à la forme actuelle des textes 
imprimés. Ce qui aujourd'hui constitue un usage 
secondaire pourra facilement devenir l'exploitation 
première si les micro-ordinateurs portent demain les 
œuvres des auteurs directement aux écrans d'ordi- 
nateurs des élèves dans les classes scolaires ou à 
la maison. Quel sera alors le sort du droit d'auteur 
individuel si nous ne sommes pas préparés à ce déve- 
loppement? Au Danemark — si l'on accepte que 
nous vivons dans un microcosme — nous sommes 
peut-être justifiés à voir les problèmes de reprogra- 
phie comme un projet pilote pour le maintien du 
droit d'auteur. 

Accord sur la reprographie dans les écoles danoises 

Accord sur la copie par reprographie, au sein du système scolaire, d'œuvres protégées par le droit d'auteur 

L'accord est conclu entre, d'une part, le Ministère de 
l'éducation, la Fédération nationale des conseils municipaux, 
la Fédération des conseils départementaux du Danemark, 
les Conseils municipaux de Copenhague et de Frederiksberg 
(ci-après dénommés « les usagers ») et, d'autre part, le Ser- 
vice d'administration de « Copies scolaires » (ci-après dénom- 
mé « COPY-DAN »). 

CHAPITRE I 

Dispositions liminaires 

Article premier. — L'accord porte sur les activités de 
reprographie au sein du système scolaire, dans les établisse- 
ments primaires et secondaires. 

Art. 2. — 1) L'accord porte sur la reproduction, par 
des méthodes reprographiques et autres, d'œuvres ou de 
parties d'œuvres publiées, par un enseignant ou à sa 
demande, pour son propre enseignement dans un établisse- 
ment visé par l'accord, que la reproduction soit faite avec 
du matériel de l'établissement ou autrement. 

2) L'accord ne porte pas sur la présentation de films 
cinématographiques. 

Art. 3. — L'accord porte sur toutes les œuvres publiées 
pour lesquelles les membres des organismes parties à l'accord 
sont habilités à autoriser la copie au sens de l'article 2.1). 

CHAPITRE II 

Restrictions 

Art. 4. — 1) la copie effectuée conformément au pré- 
sent accord est subordonnée aux restrictions mentionnées 
ci-dessous. 

2) En dehors des copies autorisées par le présent accord, 
aucune copie n'est permise en vertu des dispositions de l'ar- 
ticle 11.1) de la loi sur le droit d'auteur ou de l'article 5 
de la loi sur les photographies. 

3) Nonobstant les dispositions de l'alinéa 2), il est tou- 
jours permis de faire jusqu'à trois copies d'une œuvre pu- 
bliée ou de parties d'une telle œuvre. 

4) L'accord n'affecte pas les droits de reproduction tels 
que prévus par les dispositions de la loi sur le droit d'auteur 

et de la loi sur les photographies autres que celles mention- 
nées à l'alinéa 2). 

5) Les usagers doivent veiller à ce que le copiage 
d'œuvres publiées dans les établissements scolaires visés par 
le présent accord soit limité aux copies faites conformément 
à l'accord ou autorisé par COPY-DAN, ou bien conforme 
aux dispositions légales. 

Art. 5. — Le Ministère de l'éducation, après des négo- 
ciations avec les parties au présent accord, arrête des règles 
détaillées définissant les contrôles qui doivent être faits par 
les organes administratifs des différents établissements sco- 
laires. 

Art. 6. — La copie ne doit être effectuée que pour 
compléter l'autre matériel d'enseignement (manuels, etc., 
d'utilisation générale). 

Art. 7. — 1) Pour chaque classe, un enseignant déter- 
miné ne peut faire qu'un jeu de copies d'une partie d'une 
œuvre publiée pour chaque année scolaire. 

2) La copie ne doit porter que sur de courts extraits 
d'une œuvre publiée, sans pouvoir dépasser 20 %> de cette 
œuvre ni un maximum de 20 pages. 

3) La copie destinée à constituer des stocks n'est pas 
autorisée. 

4) La copie des partitions musicales à des fins d'exécu- 
tion n'est pas autorisée. 

Art. 8. — La copie n'est pas autorisée pour les catégo- 
ries suivantes d'œuvres publiées: 
1° les collections de feuilles d'exercices, à moins qu'elles 

ne soient établies à partir de feuilles utilisées antérieure- 
ment pour des examens; 

2° les textes destinés à une « utilisation unique », y compris 
les textes destinés à un seul élève, par exemple les livres 
d'exercices. 

Art. 9. — On entend par œuvre publiée l'ensemble ma- 
tériel dans lequel un texte est publié, par exemple un livre, 
une brochure, un magazine, un périodique, un journal (une 
unité bibliographique). 

Art. 10. — Chaque jeu de copies doit contenir des 
renseignements sur le titre de l'œuvre publiée, le nom de 
l'auteur, l'éditeur et l'année ou la date de publication. 
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CHAPITRE III 

Rémunération pour la copie 

Art. 11. — 1) Le Ministère de l'éducation verse pour 
les droits acquis en vertu du présent accord une rémunéra- 
tion annuelle calculée d'après le résultat de l'enregistrement 
mentionné à l'article 13. 

2) La rémunération est fixée à 0,08 Cr.d. par page; tou- 
tefois, une page de journal compte pour trois pages et une 
feuille de musique pour cinq pages. 

3) Le nombre de copies qui donne lieu à rémunération 
est calculé à partir des chiffres enregistrés conformément 
aux dispositions de l'article 13, extrapolés par des méthodes 
statistiques pour couvrir tous les établissements du pays. 

Art. 12. — 1) La rémunération est versée à l'organisme 
COPY-DAN. 

2) La rémunération afférente à la première année 
d'application du présent accord est versée d'avance, à con- 
currence de 50% du montant annuel estimé par les parties 
en octobre et de 50% au mois d'avril suivant. Une fois le 
nombre total de copies calculé en fonction des enregistre- 
ments faits pendant la première année scolaire, le montant 
définitif à payer est fixé. Si ce montant est supérieur à la 
somme estimée, le solde est réglé dans les deux mois à 
compter du jour où le Ministère de l'éducation a approuvé 
les résultats de l'enregistrement. Si la somme estimée est 
supérieure au montant finalement dû, le solde vient en 
déduction du premier paiement afférent à l'année suivante 
d'application de l'accord. 

3) Au cours des années suivantes d'application de l'ac- 
cord, l'avance est versée deux fois par an selon les dispo- 
sitions de l'alinéa 2). Le montant de chaque fraction est fixé 
à la moitié du montant total versé l'année précédente en 
vertu de l'accord. Le montant de l'excédent ou du déficit 
résultant du calcul du nombre total de copies est réglé selon 
les dispositions de l'alinéa 2). 

Art. 13. — 1) Pour permettre à COPY-DAN de répar- 
tir la rémunération reçue conformément aux articles 11 et 12, 
un enregistrement permanent des activités de reprographie 
est fait pendant chaque année scolaire dans un certain nom- 
bre d'établissements visés par le présent accord, selon les 
dispositions de l'article 14 ci-après. 

2) Les éléments réunis par l'établissement intéressé sont 
directement transmis par lui à COPY-DAN. Des modalités 
précises de la transmission de ces éléments seront fixées à 
l'issue de négociations entre le Ministère de l'éducation et 
COPY-DAN. 

3) La répartition de la rémunération entre les titulaires 
de droits est assurée par COPY-DAN conformément à ses 
statuts. Cette opération ne concerne pas les usagers. 

Art. 14. — 1) Conformément à l'accord détaillé conclu 
entre les parties, une fraction représentative des établisse- 
ments concernés est choisie pour chaque année scolaire. 
Elle comprend 5% des établissements municipaux (ensei- 
gnement primaire) et un établissement d'enseignement secon- 
daire de chaque département (à l'exception du département 
de Bornholm; Copenhague et Frederiksberg comptent pour 
une unité). 

2) Dans les établissements qui participent à l'enregis- 
trement, un jeu supplémentaire de copies est fait chaque 
fois que des œuvres ou des parties d'eeuvres publiées sont 
copiées. 

3) Des dispositions seront prises pour que les jeux de 
copies soumises à l'enregistrement portent les renseignements 
prévus à l'article 10. En outre, le jeu supplémentaire de co- 
pies doit porter le nom de l'établissement et les initiales de 
la personne qui a fait les copies. 

4) Le jeu supplémentaire de copies mentionné à l'ali- 
néa 2) est conservé par l'établissement puis transmis à 
COPY-DAN conformément aux modalités fixées en vertu 
de l'article 13.2). 

Art. 15. — 1) Le Ministère de l'éducation s'engage à 
envoyer à tous les établissements une circulaire précisant 
qu'eux-mêmes et leur personnel sont tenus d'apporter leur 
concours à l'enregistrement prévu à l'article 14. 

2) COPY-DAN enverra des éléments d'information à 
tous les établissements concernés. Ces éléments, ainsi que les 
formulaires à utiliser pour l'enregistrement, seront soumis 
pour observations au Ministère de l'éducation. 

Art. 16. — 1) Les représentants de COPY-DAN sont 
habilités à vérifier, au moyen de visites inopinées dans les 
établissements, que l'enregistrement est opéré conformément 
aux modalités fixées. 

2) Le Ministère de l'éducation a toute liberté de véri- 
fier le calcul du nombre total de copies effectuées d'après 
l'enregistrement. 

CHAPITRE IV 

Art. 17. — 1) Sur demande, COPY-DAN est tenu de 
produire les éléments établissant dans quelle mesure il 
représente les titulaires de droits sur les œuvres publiées 
visées par le présent accord. 

2) COPY-DAN doit tenir le Ministère de l'éducation au 
courant des modifications de la liste de ses membres. 

Art. 18. — 1) Les règles appliquées par COPY-DAN 
pour l'administration des « copies scolaires » sont annexées 
au présent accord. 

2) COPY-DAN doit tenir le Ministère de l'éducation 
au courant des modifications apportées aux statuts du 
Service d'administration. 

Art. 19. — Lorsqu'une œuvre publiée à laquelle le 
présent accord ne s'applique pas aura été copiée par un 
établissement en violation de la législation en vigueur, 
COPY-DAN sera tenu de rémunérer le titulaire du droit, sur 
sa demande, conformément aux règles générales qu'il appli- 
que. 

Art. 20. — Le présent accord restera en vigueur du 
1er août 1980 au 31 juillet 1982. Les parties contractantes 
s'engagent à ouvrir des négociations sur son renouvellement 
au plus tard le 15 janvier 1982. 

Art. 21. — En cas de modification sensible de la situa- 
tion, chacune des parties contractantes pourra entamer des 
négociations en vue de modifier l'accord. 

Art. 22. — En compensation des activités de reprogra- 
phie non autorisées par l'accord, COPY-DAN recevra une 
somme forfaitaire unique de 10 millions de Cr.d. 

Art. 23. — Les parties contractantes sont convenues 
d'adopter l'annexe au présent accord pour servir de directive 
dans son application. 

ANNEXE 

Ad article premier 

L'accord porte aussi sur des établissements privés, etc., 
si leurs frais généraux sont effectivement pris en charge par 
le budget public. 

Ad article 2 

Ainsi qu'il ressort des articles suivants, la copie destinée 
à constituer des stocks n'est pas autorisée. Par conséquent, 
le présent article n'est pas destiné à légitimer les activités 
comme celles des « centres de matériel didactique » locaux 
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ou d'autres organismes similaires faisant des copies qui sont 
ensuite proposées aux établissements. 

L'alinéa 1) vise principalement les établissements qui ne 
possèdent en propre aucun matériel de copie. 

A d article 4 
11 est entendu que cette disposition ne justifie aucune 

extension du droit de citation. 

Ad article 7 
Le terme « pages » désigne ici des « pages normalisées ». 

Ad article 20 
Les deux parties contractantes ont souligné, pendant les 

négociations, que les dispositions administratives pratiques 
de l'accord ont un caractère préliminaire. 

Les parties contractantes n'ont pas jugé possible de 
réglementer, dans le cadre du présent accord, la situation 
qui prévaudrait si le matériel nécessaire à l'enseignement ne 
pouvait pas être acheté par les voies ordinaires. En pareil 
cas, le recours à la reprographie devrait faire l'objet d'un 
accord particulier entre l'établissement et les titulaires de 
droits. 

Lettre du Luxembourg 

La perception des droits d'auteur au Grand-Duché de Luxembourg 

E. EMRINGER * 

La Société des auteurs, compositeurs et éditeurs 
de musique a publié une brochure intitulée « La 
SACEM cette inconnue». Mais la perception des 
droits d'auteur est-elle encore une inconnue? 

Dans une « Lettre du Luxembourg », publiée dans 
Le Droit d'auteur en mai 1980, j'ai donné un aperçu 
de notre loi du 29 mars 1972 sur le droit d'auteur 
et j'y ai remarqué, entre autres, que dans le domaine 
de la perception des droits d'auteur l'adaptation de 
notre législation à la situation actuelle est très mar- 
quée. 

Aux termes de l'article 48 de cette loi, tout orga- 
nisme de perception des droits d'auteur doit obtenir 
une autorisation gouvernementale. Si l'organisme est 
établi à l'étranger, il est en outre tenu d'avoir un 
mandataire général ayant son domicile dans le 
Grand-Duché et qui le représente dans le pays tant 
judiciairement qu'extrajudiciairement. Le mandataire 
général doit être agréé. 

L'article 48 a été mis en exécution par un règle- 
ment du 26 octobre 1972. J'y reviendrai. 

Avant la loi du 29 mars 1972 la situation en ma- 
tière de perception des droits d'auteur était assez 

* Dr en droit. Premier Conseiller de Gouvernement h., 
Luxembourg. 

confuse. Bien sûr, les droits d'auteur étaient perçus, 
comme à l'heure actuelle, par de grandes sociétés 
étrangères de perception, comme la SACEM, mais 
les procès intentés contre les récalcitrants étaient 
assez nombreux. D'autre part, une irritation crois- 
sante s'est manifestée dans certains milieux profes- 
sionnels contre l'activité de perception et, finalement, 
une manifestation de protestation a été organisée. Le 
représentant du Ministre compétent en matière de 
droit d'auteur — c'était le soussigné — avait toutes 
les peines du monde à calmer les esprits en rappelant 
aux utilisateurs que tant la Convention de Berne — 
ratifiée dans ses diverses versions par notre pays — 
que la loi nationale permettaient la perception des 
droits d'auteur, conséquence de droits fondamentaux 
des auteurs, notamment dans le domaine musical. 

La pierre d'achoppement c'était surtout que l'ac- 
tivité de perception se passait sans contrôle de la part 
des autorités publiques. 

C'était là le motif pour l'introduction de l'arti- 
cle 48 dans la loi moderne sur le droit d'auteur. La 
législation sur l'activité des compagnies d'assurances 
a inspiré d'ailleurs les solutions qui sont à la base de 
l'article 48. 

Afin de continuer dans la voie de la conciliation 
et afin de faciliter la transition vers un régime nou- 
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veau, une commission gouvernementale avait été 
créée. Cette commission, instituée à l'initiative du 
Ministre compétent, avait opéré d'une façon utile 
pour les sociétés d'auteur et pour les utilisateurs. 

Le successeur, en droit, de la commission d'au- 
teur est la nouvelle Commission du droit d'auteur. 

Cela m'amène à parler du contenu du règlement 
d'exécution précité: 

Citons en premier lieu une disposition particu- 
lière du règlement d'exécution, à savoir l'article 3: 

A défaut de contrats conclus avec les usagers, les orga- 
nismes de perception sont tenus d'établir des tarifs ou barè- 
mes pour les principales catégories d'usagers et de les tenir 
à la disposition de ceux-ci. Les tarifs ou barèmes seront 
établis après avoir entendu les organismes représentatifs des 
usagers en leurs observations et après avoir pris l'avis de la 
Commission du droit d'auteur. Dans la mesure où des tarifs 
ou barèmes existent, aucune rémunération supérieure à celle 
y prévue ne peut être demandée. 

La phrase finale de l'article 3 se réfère aux con- 
ditions prévues pour la radiodiffusion, conditions 
dont j'ai parlé dans mon article de base. 

Un autre élément important du règlement est évi- 
demment la création de la Commission du droit 
d'auteur, dans laquelle sont représentés les auteurs, 
les organismes de perception et les usagers d'œuvres 
protégées par le droit d'auteur. 

Les pouvoirs de la Commission ont été arrêtés 
avec le plus grand respect des dispositions de fond 
de la Convention de Berne. La Commission ne fixe 
pas elle-même les tarifs et barèmes à appliquer. Elle 
approuve (par un avis) lesdits tarifs et barèmes préa- 
lablement négociés et convenus entre les parties in- 
téressées. A ce sujet, je remarquerai que la réglemen- 
tation suisse a servi d'exemple. 

En ce qui concerne la télédiffusion, retenons que 
des contrats ont été conclus entre RTL (Radio-Télé- 
Luxembourg) et les principaux organismes de percep- 
tion, notamment la SACEM et la SDRM. L'article 24 
de la loi de 1972 se réfère à cette situation et a intro- 
duit une licence obligatoire qui n'a pas un caractère 
automatique. 

Les organismes de perception qui opèrent sur 
notre territoire sont les sociétés civiles françaises 
suivantes: SACEM (Société des auteurs, compositeurs 
et éditeurs de musique), SACD (Société des auteurs 
et compositeurs dramatiques), SDRM (Société pour 
l'administration du droit de reproduction mécanique 
des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique) et 
SGDL (Société des gens de lettres). 

Ce qui est très important en matière de percep- 
tion c'est que les organismes de perception de divers 
pays sont liés entre eux par des contrats de récipro- 
cité. Il en résulte la représentation d'autres organis- 

mes de perception par les organismes nationaux et le 
fait qu'en pratique ils peuvent offrir un répertoire 
mondial. 

Les rapports avec la SACEM et d'autres organis- 
mes de perception sont excellents. Les plaintes de la 
part des usagers sont peu nombreuses. N'oublions 
pas qu'en cas de contestation d'un tarif ou d'un 
barème la Commission du droit d'auteur peut être 
saisie et qu'elle émet alors un avis. 

La création d'une société nationale de perception 
n'est pas exclue, mais une telle idée n'a pu encore 
être réalisée. 

Certains des auteurs luxembourgeois font valoir 
leurs droits sans être affiliés à un organisme de per- 
ception, mais la plupart sont membres de la SACEM. 
Ils se sont groupés au sein d'un organe collectif de 
gestion, qui établit un pont entre les ayants droit de 
son répertoire et les utilisateurs, aussi indispensable 
aux uns qu'aux autres. 

Une question se pose encore au sujet de la per- 
ception des droits d'auteurs. Cette perception et les 
pratiques internationales y relatives ne sont-elles pas 
soumises à certaines règles du Traité de Rome, ce 
Traité qui s'applique entre dix Etats? 

Je réponds par l'affirmative. La Commission des 
Communautés européennes surveille attentivement 
les statuts des organismes de perception, toutes les 
modifications de ces statuts et le comportement des 
organismes de perception, surtout au regard des rè- 
gles de l'article 59 (prestation de services) et des 
règles de concurrence (articles 85, 86 et suivants). La 
Cour de justice des Communautés européennes s'est 
occupée de plusieurs cas en matière de droit d'auteur 
et de perception. Le concept de la Cour de justice est 
le même que celui de la Commission: l'activité des 
organismes de perception peut être appréciée effec- 
tivement sur la base de certaines règles essentielles du 
Traité de Rome. D'autre part, la compétence de la 
Cour n'est pas exclue lorsqu'il convient de trancher 
des litiges (internationaux) en matière de droit d'au- 
teur, surtout lorsque des principes de base du Traité 
sont violés. 

Les autorités nationales en matière d'ententes 
et d'entreprises en position dominante ont aussi un 
droit de regard sur les pratiques restrictives de con- 
currence des sociétés nationales de perception, no- 
tamment lorsqu'elles bénéficient d'une position mo- 
nopolistique. 

Enfin, quant à la perception de droits voisins du 
droit d'auteur — droits des artistes interprètes et 
exécutants — elle s'opère surtout par le jeu et dans 
le cadre de contrats de louage de services. Là encore 
il s'agit de respecter une législation nationale et une 
convention internationale. 
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Convention universelle sur le droit d'auteur 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1982 1 

Etat contractant 
Entrée < :n vigueur 

Etat contractant 
Entrée en vigueur 

Texte de 1952 Texte de 1971 Texte de 1952 Texte de 1971 

Algérie 2 28 août 1973 10 juillet 1974 Italie 24 janvier 1957 25 janvier 1980 
Allemagne, République Japon 28 avril 1956 21 octobre 1977 

fédérale d' 16 septembre 1955 10 juillet 1974 Kampuchea 
Andorre 16 septembre 1955 démocratique 16 septembre 1955 
Argentine 13 février 1958 Kenya 7 septembre 1966 10 juillet 1974 
Australie 1er mai 1969 28 février 1978 Laos 16 septembre 1955 
Autriche 2 juillet 1957 Liban 17 octobre 1959 
Bahamas 27 décembre 1976 27 décembre 1976 Libéria 27 juillet 1956 
Bangladesh 2 5 août 1975 5 août 1975 Liechtenstein 22 janvier 1959 
Belgique 31 août 1960 Luxembourg 15 octobre 1955 
Brésil 13 janvier 1960 11 décembre 1975 Malawi 26 octobre 1965 
Bulgarie 7 juin 1975 7 juin 1975 Malte 19 novembre 1968 
Cameroun 1er mai 1973 10 juillet 1974 Maroc 8 mai 1972 28 janvier 1976 
Canada 10 août 1962 Maurice 12 mars 1968 
Chili 16 septembre 1955 Mexique 2 12 mai 1957 31 octobre 1975 
Colombie 18 juin 1976 18 juin 1976 Monaco 16 septembre 1955 13 décembre 1974 
Costa Rica 16 septembre 1955 7 mars 1980 Nicaragua 16 août 1961 
Cuba 18 juin 1957 Nigeria 14 février 1962 
Danemark 9 février 1962 11 juillet 1979 Norvège 23 janvier 1963 7 août 1974 
El Salvador 29 mars 1979 29 mars 1979 Nouvelle-Zélande 11 septembre 1964 
Equateur 5 juin 1957 Pakistan 16 septembre 1955 
Espagne 16 septembre 1955 10 juillet 1974 Panama 17 octobre 1962 3 septembre 1980 
Etats-Unis d'Amérique 16 septembre 1955 10 juillet 1974 Paraguay 11 mars 1962 
Fidji 10 octobre 1970 Pays-Bas 22 juin 1967 
Finlande 16 avril 1963 Pérou 16 octobre 1963 
France 14 janvier 1956 10 juillet 1974 Philippines 19 novembre 1955 
Ghana 22 août 1962 Pologne 9 mars 1977 9 mars 1977 
Grèce 24 août 1963 Portugal 25 décembre 1956 30 juillet 1981 
Guatemala 28 octobre 1964 République démo- 
Guinée 13 novembre 1981 13 novembre 1981 cratique allemande 5 octobre 1973 10 décembre 1980 
Haïti 16 septembre 1955 Royaume-Uni 27 septembre 1957 10 juillet 1974 

Hongrie 23 janvier 1971 10 juillet 1974 Saint-Siège 5 octobre 1955 6 mai 1980 

Inde 21 janvier 1958 Sénégal 9 juillet 1974 10 juillet 1974 

Irlande 20 janvier 1959 Suède 1er juillet 1961 10 juillet 1974 

Islande 18 décembre 1956 Suisse 30 mars 1956 
Israël 16 septembre 1955 Tchécoslovaquie 6 janvier 1960 17 avril 1980 

Tunisie 2 

Union soviétique 
19 juin 1969 
27 mai 1973 

10 juin 1975 
1 Selon les informations reçues par le Bureau international. 
2 En application 

en 1971, ce pays s'est 
de l'article Vois de la Convention révisée 
prévalu des exceptions prévues aux arti- Venezuela 30 septembre 1966 

clés Vter et Vquater en i faveur des pays en i développement. Yougoslavie 11 mai 1966 10 juillet 1974 
Note de la rédac tion: Trois Protocole s annexes à la Co ri- Zambie 1er juin 1965 

vention et concernant: 1) la protection des oeuvres des personnes 
apatrides et des réfugiés, 2) l'application de la Convention aux 
œuvres de certaines organisations internationales et 3) la ratifi- 
cation, l'acceptation ou l'adhésion conditionnelle ont fait l'objet 
de ratifications, d'acceptations ou d'adhésions séparées. Les lec- 
teurs qui désirent obtenir des renseignements détaillés à ce sujet, 
ainsi que sur les notifications effectuées par les gouvernements 
de certains Etats contractants en ce qui concerne l'application 
territoriale de la Convention et des Protocoles, sont priés de se 
référer au Bulletin du droit d'auteur, revue trimestrielle d'infor- 
mation publiée par l'Unesco. 

Composition du Comité intergouvememental 
Au 1er janvier 1982, la composition du Comité inter- 

gouvernemental créé par l'article XI de la Convention 
s'établit comme suit: Algérie, Allemagne (République fédé- 
rale d'), Australie, Brésil, Colombie, Costa Rica, Etats-Unis 
d'Amérique, Inde, Israël, Italie, Japon, Kenya, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Sénégal, Suède, Tunisie, Union soviéti- 
que (18). 
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Arrangements européens 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1982 • 

Arrangement européen sur l'échange des programmes 
au moyen de films de télévision 

(Paris, 15 décembre 1958) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Belgique        8 avril 1962 
Chypre  20 février 1970 
Danemark  25 novembre 1961 
Espagne         4 janvier 1974 
France  1er juillet 1961 
Grèce        9 février 1962 
Irlande        4 avril 1965 
Israël  15 février 1978 
Luxembourg  31 octobre 1963 
Norvège  15 mars 1963 
Pays-Bas        5 mars 1967 
Royaume-Uni  1er juillet 1961 
Suède  1er juillet 1961 
Tunisie  22 février 1969 
Turquie  28 mars 1964 

Accord européen pour la répression des émissions 
de radiodiffusion effectuées par des stations 

hors des territoires nationaux 

(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d'  28 février 1970 

Belgique  19 octobre 1967 
Chypre  2 octobre 1971 
Danemark  19 octobre 1967 
France  6 avril 1968 
Irlande  23 février 1969 
Liechtenstein  14 février 1977 
Norvège  17 octobre 1971 
Pays-Bas  27 septembre 1974 
Portugal  7 septembre 1969 
Royaume-Uni  3 décembre 1967 
Suède  19 octobre 1967 
Suisse  19 septembre 1976 
Turquie  I7 février 1975 

Arrangement européen pour la protection des émissions de télévision 

Arrangement 

(Strasbourg, 22 juin 1960) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d' *        9 octobre 1967 

Belgique *        8 mars 1968 
Chypre  22 février 1970 
Danemark *  27 novembre 1961 
Espagne  23 octobre 1971 
France  1er juillet 1961 
Norvège *  10 août 1968 
Royaume-Uni *  1er juillet 1961 
Suède**  1er juillet 1961 
Turquie  20 janvier 1976 

* Les instruments de ratification sont accompagnés de 
réserves faites conformément à l'article 3, alinéa 1, de 
l'Arrangement. Voir, pour l'Allemagne (République fédé- 
rale d'), Le Droit d'Auteur, 1967, p. 225; pour la Belgique, 
ibid., 1968, p. 152; pour le Danemark, ibid., 1961, p. 360; 
pour la Norvège, ibid., 1968, p. 195; pour le Royaume-Uni, 
ibid., 1961, p. 152. 

** La Suède a fait usage des réserves prévues à l'alinéa 
1, lettres b), c), et /;, de l'article 3 de l'Arrangement. 

Protocole 
(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d'        9 octobre 1967 

Belgique         8 mars 1968 
Chypre  22 février 1970 
Danemark  24 mars 1965 
Espagne  23 octobre 1971 
France  24 mars 1965 
Norvège  10 août 1968 
Royaume-Uni  24 mars 1965 
Suède  24 mars 1965 
Turquie  20 janvier 1976 

Protocole additionnel 

(Strasbourg, 14 janvier 1974) 

Le Protocole additionnel est entré en vigueur le 31 dé- 
cembre 1974 à l'égard de tous les Etats parties à l'Arrange- 
ment européen pour la protection des émissions de télé- 
vision et au Protocole audit Arrangement. 

1 Selon les informations reçues par le Bureau international. 
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la concurrence et la culture canadienne: La loi sur le 
droit d'auteur et les importations dans le domaine de 
l'édition et de l'enregistrement sonorel. Ottawa, Con- 
sommation et Corporation Canada, 1981. - [20] - 159 p. 
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venzioni internazionali 2. Roma, Presidenza del Consiglio 
dei Ministri, Servizi lnformazioni c Proprietà Letteraria, 
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sommation et Corporation Canada, 1981. - [14]-137 p. 
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1980. 3 vol. 
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TORNO (Barry). Durée de la protection en matière de droit 
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Réunions de l'OMPI 

(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications.) 

1982 

22 au 25 février (Colombo) — Symposium sur l'utilisation et l'utilité des marques dans les pays de la région de l'Asie et du 
Pacifique 

25 et 26 février (Colombo) — Réunion   pour  l'évaluation   des activités de coopération pour le développement de l'OMPI 

15 et 16  mars  (Genève) — Union  de  Madrid  (marques) — Réunion  des utilisateurs 

1" et 2 avril (Genève) — Union de coopération en matière de brevets (PCT) — Réunion avec les organisations non gouver- 
nementales (avec la participation des offices nationaux de brevets des Etats contractants du PCT) 

19 au 23 avril (Genève)   —   Comité   permanent   chargé   de   l'information   en   matière   de  brevets   (PCPI)    —    Groupe   de 
travail sur la planification 

19 au 23 avril (Genève)   —   Comité   permanent   chargé   de   l'information  en   matière   de   brevets   (PCPI)    —    Groupe   de 
travail sur les questions spéciales 

26 au 30 avril (Genève)   —   Union  de  Berne   —   Groupe  de travail sur le domaine public payant (convoqué conjointement 
avec l'Unesco) 

3 au 7 mai  (Genève) — Comité permanent chargé  de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur 
l'information générale 

10 au 14 mai (Vienne) — Classification    internationale    des   brevets   (IPC)   —   Séminaire   spécialisé 

24 au 28 mai (Genève) — Union de Nice — Comité d'experts 

7 au 11 juin (Paris) — Union de Berne — Comité d'experts gouvernementaux sur les  problèmes  découlant  de l'utilisation 
d'ordinateurs   pour   l'accès   aux   œuvres   ou   la   création  d'œuvres (convoqué conjointement avec l'Unesco) 

7 au   18   juin   (Genève)   —   Comité   permanent   chargé   de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de tra- 
vail sur l'information en matière de recherche 

14 au 18 juin (Genève) — Coopération pour le développement — Groupe de travail sur l'élaboration d'un Guide sur l'orga- 
nisation des activités de propriété industrielle des entreprises des pays en développement 

21 au 24 juin (Genève) — Union de coopération en matière de brevets (PCT) — Assemblée (session extraordinaire) 

28 juin au 2 juillet (Genève) — Comité d'experts gouvernementaux sur les dispositions types pour la protection des expres- 
sions du folklore (convoqué conjointement avec l'Unesco) 

30 août an 3 septembre (Genève) — Groupe de travail sur les droits  des  auteurs  employés  ou  salariés  (convoqué  conjoin- 
tement avec le BIT et l'Unesco) 

6   au  10  septembre   (Genève)  —  Union   de   coopération   en matière de brevets (PCT) — Comité chargé des questions admi- 
nistratives et juridiques 

20 au 23 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information   en   matière  de   brevets   (PCPI)   —  Groupe   de 
travail sur l'information en matière de brevets en faveur des pays en développement 

23 septembre au 1er octobre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe 
de travail sur la planification 

23 septembre au 1« octobre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe 
de travail sur les questions spéciales 

27 au 30 septembre (Genève) —• Comité permanent chargé de la coopération pour le développement en rapport avec la pro- 
priété industrielle 

4 au 30 octobre  (Genève) — Revision de  la Convention de Paris — Conférence  diplomatique 

25 au 27 octobre (Paris) — Union de  Berne — Groupe de travail   sur  les  problèmes  de  droit  d'auteur  en  rapport  avec 
l'utilisation   d'œuvres   par   les   mal-voyants   ou   les   mal-entendants (convoqué  conjointement  avec  l'Unesco) 

8 au  12  novembre  (Genève)  —  Groupe  de  travail   sur  des contrats  types   de  licences  ou  de   cessions  de   droits  d'auteur 
(convoqué conjointement avec l'Unesco) 
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22 au 26 novembre (Genève) — Organes directeurs (Comité de coordination de l'OMPI; Comités exécutifs des Unions de 
Paris et Berne) 

29 novembre au 3 décembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) et Comité 
de coopération technique (PCT/CTC) du PCT 

6 au 10 décembre (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité d'experts 

6 au 10 décembre (Paris) — Union de Berne, Convention universelle et Convention de Rome — Sous-comités du Comité 
exécutif de l'Union de Berne, du Comité intergouvememental du droit d'auteur et du Comité intergouvernemental de la 
Convention de Rome, respectivement, sur les problèmes de droit d'auteur et de droits voisins en matière de télévision 
par câble (convoques conjointement avec le BIT et l'Unesco) 

Réunions de l'UPOV 

1982 

26 et 27  avril  (Genève) — Comité administratif et juridique 

28  et 29 avril  (Genève) — Comité  consultatif 

11 au 13 mai (Salerne) — Groupe de travail technique sur les plantes potagères 

18 mai (Madrid) — Sous-groupe du Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 

19 au 21 mai (Madrid) — Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 

28 septembre (Faversham) — Sous-groupe du Groupe de travail technique sur les plantes fruitières 

29 septembre au 1er octobre (Faversham) — Groupe de travail technique sur les plantes fruitières 

5 au 7 octobre (Cambridge) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers 

12 octobre (Genève) — Comité consultatif 

13 au 15 octobre (Genève) — Conseil 

15 et 16 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 

17 novembre  (Genève)  —  Réunions  d'information  avec  les organisations  internationales  non   gouvernementales 

18 et 19 novembre (Genève) — Comité technique 

Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou de droits voisins 

Organisations non gouvernementales 

1982 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 
Comité exécutif — 5 et 6 février (Paris) 
Journées d'étude — 16 au 20 mai (Amsterdam) 

Confédération internationale des société d'auteurs et compositeurs (CISAC) 
Bureau exécutif et Conseil d'administration — 17 au 19 mars (Genève) 
Commission juridique et de législation — 10 au 12 mai (Vienne) 
Congres — 3 au 8 octobre (Rome) 
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